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INSTRUCTION N° 46. — Û06> — DÉCEMBRE 1871.

1° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

GoNTn»vr.NTioNS àl'arrêlé du 27prairialan ix, à la loi du i6oclobrei8u9,
à l'article q de la loi du 25 juin i85ô et à l'articleo de la loi du 4 juin
185,1. —Résumé .'... 435 à 437

EXÉCDTION de l'article 8 de l'arrêté du 28 prairial an ix 437

2° FAITS DIVERS.

ACTES de probité 438
ACTE de dévouement 438

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 46 (i).

1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

INFRACTIONS AUX PRESCRIPTIONS DES ARTICLES b-Pï ET 588 DE L'INSTRUC-
TION GÉNÉRALE. LETTRES D'ÉPREUVE.

Par une noie insérée au Bulletin mensuel 11° 29, page 328, l'Adminis-
tration a rappelé tous les agents à la stricte observation des dispositions
des articles ^76 et 588 de l'Instruction générale, relatifs au iimbrage
des lettres et à la constatation des fausses directions e.l des omissions du
timbre à cl;ito.

J'ai acquis la certitude que beaucoup d'agents ne tiennent pas un
compte suffisant des recommandations qui leur ont été ainsi adressées:
l'attention rie l'Administration a été appelée sur celle question d'une
manière toute spéciale, par l'Inspection des finances, qui déclare que
les dispositions des articles précités sont généralement,peu observées.*

J'ai, en conséquence, prié les cliel's de service d'adresser à ce sujet
aux ngents sous leurs ordres de nouvelles et pressantes recommanda-
tions, en les. prévenant que des mesures de rigueur seraient prises
contre ceux qui ne tiendraient pas compte de cetie dernière invitation.

Le timbrage des correspondances, en délimitant la responsabilité de
chaque service, et la constatation des fausses, directions, en éclairant
l'Administration sur le soin que chaque agent apporte dans son travail
et en instruisant les agents eux mêmes, concourent à assurer l'àche-

•
minerneiit régulier des correspondances, qui est certainement .l'une
des principales missions du service des Postes. Aussi suis-je bien résolu
à vaincre la négligence et souvent la tolérance coupable, qui poussent

(1) Cette instructiona été notifiée séparément aux directeurs des départements et de»
bureaux ambulants (cire. n° 33, du 4 décembre 1871 ).
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les agents à ne pis oliserver strictement les dispositions des articles 676
et 588 de l'Instruction générale. Les chefs de service rechercheront
donc, par tous les moyens possibles, si ces prescriptions réglementaires
sont toujours appliquées.

D'abord, lorsque les directeurs ou contrôleurs procéderont à la
vérification d'un bureau, leur examen devra tout particulièrement se
porter sur ce point, et ils consigneront au rapport de..vérification le
résultat de leurs investigations.

,D'un autre côté, il parvient journellement aux chefs de service, soit
par suite de réclamations, soit par toute autre circonstance, des lettres
qui ont été mal acheminées par les bureaux placés sous leurs ordres.
Ces agents supérieurs devront, à cette occasion, s'assurer si la fausse
direction-de ces lettres a été dûment constatée; clans la négative, ils
en informeront immédiatement, sur formule n" 776, le chef du service
en cause, afin qu'une information soit effectuée contre les agents
fautifs.

Enfin, j'ai décidé que les directeurs, lorsqu'ils viendront à soup-
çonner que l'un des agents de leur service ne Signale pas à la charge, de
ses correspondants toutes les fausses directions et les omissions du
timbre à date, devront faire des épreuves pour convaincre cet agent de
négligence ou de tolérance coupable; ils s'entendront à cet effet, s'il y
a lieu, avec leurs collègues des départements et des bureaux, ambu-
lants.

Lorsque le résultat, de cette épreuve confirmera les suppositions du
chef de service, des explications, sur formule n° 44g

,
seront demandées

aux agents ainsi convaincus de méconnaître encore leurs devoirs et
de no pas observer les ordres réitérés de l'Administration.

Le Directeur tiendrai des Postes, Député,
G. RAMPONT.

MODIFICATIONS À APPORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 1/I90. Ajouter à la suite de cet article :

Lorsque le directeur vient à soupçonner que l'un des agents de son service

ne sifjnule pas à lu charge de ses correspondants toutes les fausses directions
et omissions du timbre à date (art. 576), il fait des épreuves, dans le but de
convaincre cet aqenl de négligence ou de tolérance cou\>uble, el il s'entend
à cet ejjet, s il y a 'ien, avec ies collègues des départements et des bureaux
ambulants (cire. 11° 33).

Art. i5oi
.

Ajouter à la suite de cet article
:

Quand, par suite de réclamation ou, par toute autre circonstance, il
parvient au directeur une lettre qui a élé mal acheminée par les agents
placés sous ses ordres, ce chef de service doit s'assurer si cellefausse direction

a été dament constatée; dans la négative, il. en informe immédiatement,

surformule n° TT6 ,le chef du service en cause.

3i.



INSTRUCTION N"/I 7. — 408 — DÉCEMBRE 1871.

INSTRUCTION N° 47.

l*c DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEINTERIEURE.

MODIFICATION À L'ARTICLE 7OO DE L'INSTRUCTION GENERALE.

M. le Ministre de l'intérieur a fait connaître à l'Administration qu'il
ne lui semblait pas que l'intervention de l'autorité préfectorale fût utile
pour les journaux publiés à l'étranger, en présence de l'article i du dé-
cret organique sur la presse du 17 février i85a, aux termes duquel la
circulationd'un journal publié à l'étranger, ne peut avoir lien sans l'au-
torisation, toujours révocable, du Gouvernement.

M. le Ministre des finances, consulté, a décidé, le i4 décembre cou-
rant, sur la proposition do l'Administration, que le paragrapheaddition-
nel suivant serait ajouté à l'article 700 de Plns'ructiou générale :

«Les journaux politiques ou d'économie sociale, publiés à l'étranger,
«dont la circulation aura été interdite par M. le Ministre de l'intérieur,
« en exécution de l'article 2 du décret organique sur la presse du 17 lé-
«vrier 1862, seront dirigés sur le bureau des rebuts et réclamations de
«lettres, en un paquet spécial étiqueté: Journaux et imprimés étrangers
* saisis, et portant en outre, sur la suscription

,
le titre el le nombre des

« objets expédiés. »

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Ajouter, à l'article 700 de l'Instruction générale, un 3' paragraphe
ainsi conçu :

Les journaux politiques ou. d'économie sociale, publiés à l'étranger, dont
la circulation aura été interdite par M. le Ministre de l'intérieur, en exécu-
tion de l'article 2 du décret organique sur la presse du 17février 1852, se-
ront dirigés sur le bureau des rebuts et réclamations de lettres, en un paquet
spécial étiqurlé: Journaux et iuprimés étrangers saisis, et portant en
outre, sur la suscription, le titre et le nombre des objets expédiés.

INSTRUCTION N° 48.

lre DIVISION. —- 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TAXES DES BILLETS D'AVERTISSEMENTEN CONCILIATION,
ÉMANANT DES JUGES DE PAIX.

D'après l'article 5 d'un décret en date du 2A novembre 1871, dont
le texte est reproduit ci-après, le prix d'affranchissement des billets
d'avertissement en conciliation est élevé à i5 centimes.
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Cette disposition ne modifie la loi du a mai i855, en ce qui con-
cerne le service des Postes, qu'au seul point de vue de la taxe à appli-

quer. Sous le régime de celle loi, elle était de 10 cèniimes, tandis
qu'elle sera maintenant de i5 centimes.

Mais le décret du a4 novembre 1871 ne change rien, quant aux
limites dans lesquelles les billets d'avertissement en conciliation sont
admis à circuler moyennant la taxe modérée qui leur est spéciale.

Ainsi, lorsqu'il est dit, en l'article 5 précité, que l'affranchissement
sera dans tous les cas de i5 centimes, ces mots dans tous les cas, qui
se trouvaient aussi, du reste, dans l'article 1 de la loi du 2 mai i855,
doivent continuer à être compris en ce sens que la taxe ne devrait pas
être supérieure à i5 centimes, alors même que l'avertissement aurait à
circuler en dehors de la circonscription du bureau d'origine. Mais il
doit rester entendu que cette modération de port finit à la limite du
canton ou des cantons de la même ville.

11 n'est fait exception à cette règle que dans le cas prévu par le
deuxième paragraphe de l'article 218 de l'Instruction générale, c'ést-à
dire lorsque, par suite de changement de résidence du destinataire, le
billet a dû sortir de la circonscription cantonale. Alors, la nouvelle
taxe fixe de 15 centimes n'est pas augmentée.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE À L'INSTRUCTION GENERALE

ET AU BULLETIN MENSUEL.

Art. 218 de l'Instruction générale, troisième et septième lignes,
remplacer 10 par 15.

Même article, après les mots : loi du 2 mai 1855, écrire : et décret du
2U novembre 1871

Art. 356, à la fin du deuxième alinéa, après les mots : loi du 2 mai
1855, ajouter : el décret du 24 novembre 1871.

Page 1076, inscrire en marge, en regard du texte de l'article 2 de
la loi du 2 mai i855, les mots :

décret du 2i novembre 1871.
Page 3i2 du Bulletin mensuel n° 2g, en regard du,paragraphe 25,.

inscrire les mois : voir article 5 du décret du 2à novembre 1871, instruc-
tion n° U8, Bulletin mensuel, n° 33.

DECRET.

ART. 1". Il est alloué aux greffiers des cours d'appel et aux greffiers
des tribunaux civils de première instance, comme remboursement du
papier timbré :

1° Pour chaque arrêt ou jugement rendu à la requête des parties,
ceux de simple remise exceptés, 1 fr. 20 cent.;

2° Pour chaque acte porté surun registre timbré, 60 centimes;
3° Pour chaque mention portée sur un registre timbré, 25 centimes.
ART. 2. Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux
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greffiers des tribunaux spéciaux de nommerce et aux greffiers des tri-
bunaux civils qui exercent la juridiction commerciale; mais l'allocation
a litre de remboursement du timbre employé aux fuilles d'audience
est. fixép, pour chaque jugement, ceux de simple remise exceptés,
à 80 centimes.

;ART 3. Il est alloué aux greffiers de justice de paix, à litre de rem-
boursement du papier timbré :.

1° Pour chaque jugement porté sur la feuille d'audience, ceux de
simple remise excepté*, 80 centimes;

2° Pour chaque jugement de remise, 25 centimes;
3° Pour procès-verbal de conciliation inscrit sur un registre timbré,

60 centimes ;
4° Pour lé procès-verbal sommaire constatant que les parties n'ont

ptt être conciliées, 3o centimes;
5° Pour chaque mention sur un registre timbré, 26 centimes.
ART. 4 11 est alloué aux huissiers, comme remboursementdu papier

timbré du registre tenu en exécution de l'article
1
76 du Code dé com-

merce :
1° Pour protêt simple et intervention, 4o centimes;
a" Pour pioièt de perquisiii n, 60 centimes.
ART. 5. La rétribution due au greffier de la justice de paix, en vertu

de l'article 2 de la loi du 2 mai, i8l)5, paur tout droit, par chaque
billet d'avertissement avant citation est fixée a 3o centimes, y compris
l'affranchissement, qui sera, dans tous les cas, de i5 cenlim.es, et sans
préjudice du remboursement du coût de la feuille de papier timbré
exigée par l'article 21 de la loi du 23 août dernier.

ART. 6. Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de
l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 24 novembre 1871.

Signé A. THIERS.

Le Directeur géuéral des Postes, Député,

G. RAMPONT.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes :
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.1° En date du 9 novembr.e 187 i :

Contrôleur à Quimper ( FinistèreU M. Argand, contrôleur à Rennes
,

en remplacement de M. Bourel-lioncière, appelé à Nantes;
Contrôleur à Rennes (llle-et-Vilaine), M. Hamy, contrôleur à Nantes,

en remplacement de M. Argand;
Contrôleur à IN an tes (Loire-lnferieure),M. BoureiRoncière, contrô-

leur à Quimper, en 'remplacementde M. Hamy.

2° En date du 27 novembre 1871
:

Receveur de bureau composé à Paris-Passy, bureau n° 2, par création
d'emploi, M. Faugier, commis principal à ia direction de la Seine;

Receveur de bureau composé à l'aris 1 s balignolles, bureau ri" .2,
par création d'emploi, M. llau-t, receveur à Neuillv-sur-Seine;

Receveur de bureau composéà Veuîliy->ur-Seine (Seine), M. Tugaut.,
commis principal à Paris, en remplacement de M. Rausl;

Receveur de bureau composé à Paris-Montmartre, bureau n° 2,par
création d'emploi,.M. Lacombe, commis à l'Administration centrale;

Receveur de bureau composé à Pari»-la Villetle, bureau n" 2, par
création d'emploi..M. Redon., chef de brigade des bureaux ambulants
delà ligne du Lyon;

Receveur de bureau composé à Paris-Vaugirard, .bureau 11° 2 , par
création d'emploi, M. Cbéret, commis principal :à la recette principale
de la Seine;

Receveur de bureau composé à Saint-Denis-sur-Seine (Seine),
M. Evaux,a^ent du service maritime des dépêches, en remplacement
de M. Naudel, retraité.

lr° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

NOUVELLE DENOMINATION DE DIVERS BUREAUX AMBULANTS SUR LA LIGNE

DES PYRÉNÉES.

Afin de mettre les dénominations des bureaux ambulants de Bordeaux
à Toulouse el de Toulouse.à'Bordeaux en rapport avec leur parcours
actuel. il a été décidé qu'à partir du i"junvier prochain lesdits bureaux
ambulants seraient appelés :

En service deseerirbnt :
Bordeaux à Celte 2";

En service montant : Celleà Bordeaux 2°.
Les cinq brigades de ces services seront désignées par les lettres e,f,

g,h,j.
La désignation de ï° sera ajoutée à la dénomination des bureaux

ambulants qui portent actuellementles noms -.Bordeaux à Cette et. Celte
à Bordeuux.
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1™ DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTSDE POSTE.

(Décision ministérielledu 2 décembre1871.)

NOMS NATURE NUMÉRO
DÉPARTEMENTS.

, -,DES LOCALITÉS. DES ETABLIB81KEXTS CURES. D'ORDRE.

Ain Ars-sur-Forman» Distribution 6120
/dent JujurjoQx 1.... Idem 6126
Alpes-Maritimes Mouans-Sartoux Idem 6127 I
Ardenneï Bannôgne-ei-Recouvrance... idem 6128 I
Aycyron ••• Saint-Georges-de-Luscnçon. Idem 6129 I
Charente Moulinerasur-Boëme Idem 6130 I
Corrèie • Sainl-Chamant. Idem 6131
Corso Sarroln-Carcopino Idem, 6132
Côte-d'Or Savigny-les-Beanne Idem.. 6133
Côtes-du-Nord Hénatibîhon Idem 6134
Idem,,..,, Pïcubian Idem ;

0135
Doubi (.... Goui-les-Usiers Idem*.,, 6130
Finistère Moëlan ,.. Idem 6137
Gard- Saïiit-Qiientin-la-Poïeric. .. Idem 6138
Garonne (Haute-) Blagnac Idem, 6139
Gironde Galgon-et-Qucynac. Idem 6140
Indre-et-Loire. Fondettes •••• Idem 6141
Loiro-lufériourc flerîc Idem 6142
Lot ; ,

Meicucs Idem 6143
Maine-ct-Loiro, Fcneu Idem 6144
Marne Avcnny. Idem, 6145
Idem^, Juvîgny Idem,, . c

6146
Mayenne..........*'

>
Jnvigne* Idem ,

6147
Meurthe-et-Moselle Arracourt Idem.,. 6148
Idem Dorobiiste-sur-Mcurtue Idem .' 6149
Meuse Mangimucs Idem 6150
Nord.,, Baisieux Idem

t ,., 6151
Hem ....... Quirfvy Idem 4.... 6152
Idem Roncq Idem., 6153
Idem VilUrs-sire-Nicole Idem 6154
Oise. Abancourl.. Idem 6155
Hem , .. La Ctiapellc-aux-Pots...•.. Idem.,, 6156
Pasdc-Calais Bruay Idem 6157
Idem Ch<:c<juc5 Idem 6158
Idem ,. Richcbourg-Lavonc.....,,. Idem 6159
Soôrie-el-Loirc .,,... .

Anost Idem ,
6160

,

Idem ' • • • r BrcesD-sur-Groane..., Idem 6161
/dtm.'.... Crèches-sur-Snone Idem 6162
Idem.. Saint~Julîcn-dc-CivrY Idem 6163
Sartbe Saint-Garvais-en-Belin Idem. .. 61&4
Seino-et-Marne Choisy-cn-Brte Idem,. , 6165
Seine-et-Oîse Vétbeuil :... Idem 6166
Sèvres { Deux- ) ,. Oiron Idem 6167
Somme.. Qnerrîeu Idem ...,»,..... 6168
Yar IJe de Porquerolles ( seetion Facteur-boîtier 6169

de la commune d'Hyèrea).Ë. Plan-de-la-Tour Distribution 6170
e Caderousse Idem., 6171

Champ-Saint-Père. Idem 6172
>.,.;.- Nesmy...........;....... Idem*. ;. 6173

Provenchèrcs Idem 6174
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1™ DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, COLOHNBS, CHANGEMENTS A OPÉRER.

626 3 Rayer : Fays-Saint-Quintïn,y substituer : Fay-SamVQuentin.

789 2 Enlre Guette (la)-, Loiret, et Guette (la), (Sartbe), intercaler; Guette (la) (Loiret), I
c"9 Nibellc-Saint-Sauveur. I

816 1 Rayer : Hayes (les), Jura
*

5oo b. cDe Vornes.

816 3 Entre Hayoltes (le») et Hays (les) , intercaler : H«ys (les), Jura, 5a9 h. arr. D61et
c°" Chamsin. Chaustin,

1840 3 Verton
»

Pas-de-Calais, air. et c'* Montreuîl-sur-Mer, 1,647 h., ajoaler Rang-du-FUerê.il
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INDIVISION. — 2e BURF.AU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes souL autorise*sà communiquer le présent tableau aux éditeurs dr journaux qui seraient
disposés à reproduire da.au leur» AMIilles les renseignementsy contenus, comme éluut de nature à intéresser le
.public.)

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscriptionde bureaux de poste
doivent èire exactement mentionnés a.11 Dictionnaire des postes.

N0M5 BUREAUX 'BUREAUX
!DES CONMCKES

ou QUI LES DESSERVENT QUI LES DEKSElWiltOHT

autres localités. on ce moment. à l'avenir.

a 3 fi

IMincs-dc-Bcrt (Les), section)
de la commune de Mont-> La Palisse Le Donjon.

""*l" coinbroux ) ( Exceptionnellement).
Bert La l'aliasc Idem.

i Ardcnnes Wagiion Wiioîjïiiy T\o\ioii-Porcicn.
Drâmc Stizc BosmforL-sur-Gcrvannc.. Cn*sl.

i .... . Çobonnc Idem Idem,
DouL»

Éu.aillocl,cs(l.e5),sç.rlio,ido
1)<mlarli„ L(.vicr.

1» corn........ do Uullo .EJrc,.tioni..llen.MtV
, Vcrd„c, acclioi. do 1. coin- Lolnhm 5,....,l»n.

mime 'de.buulau........... \ /I7 .- , \„ ,, ,. , . ( Exceptionnellement.)
I En-Matahn, section de la 1 v l

.I commune de Si'inl-Miirlin-\ Idem Snianion.I en-Giinois
. . ) ( Exceptionnellement,)

; I Jitulinu, Saint-Julien
,

Sou-)
ftt-rs / rignere

,
sections de la coin- > Idem Idem.Initinc de Mongatizv 1 ,j

L..-Ap.lonn-». .eclion dn In J Samatan Lnmlira. \<

commun. de P<,l.,lr<.n.
. . .

J (E.vceplionncllcmcnl.) '

Hont-Ulivct, snrtion de la.; * .'<

commune d'Ordan - Lar - > Barran Àucli.

roc|un ] ( Exceptionnellement.)
I / Guigiiaudcin (La), Verrerie-,

.

[ (la), Muia-inueUe (la), j
1 Chcvillcrie, Eluii^s-Clmtsl •>'

' 1 (les) , Traiichemuln, K(ïe-[
Indw < ^Abeille (!'), Pi,d-il«-l Saint-Gaultier.. , Ciron.

J i°"''' Billardcno ( la ) ,1
. (Exceptionnellement.)j Forgcs>(Uï3},Grm-ts (lcs),l V l '

i Bastcrie(la); section»de la | '\ commune de Mîgné ,'

' ïndre-el-Loire .
^ Serrai» (Le), section de la) Sciuaay Ncuiilc-Pont-Picrre.

:
) commune de Seinblancay.. J (Exceptionnellement.)

Meurthe-et-Moselle. . | Raon-los-Lcau(i).... |
,

Allormonl ( Vo;>gcs).

Meuse Cri"l> 6rfion (l° la commMOC Vigneuîles ' SninUMihiel.Il d Heudicourt t ( ExeepiioimolleraenL.)
Oise j Fays-Saini-Qimniin .. | Brcsles.

_

,Be;iuvais,
ï Buissonni't, Bréhàlais

, sec-J
Orne.. ,

î lions de !a commune d'An-. Alençon Ncufcliâtcl-en-Saônnoîs
i tiennes \ (Snrtho).
1 / j (Exceptionnellement.)

, , . „ , . __ . .

(i) Commune rétrocédéeà la France en vertu d'une convention signée à Berlin le la octobre 1871 et pro-
Î

mulguée & Versailles le 10 novembre suivant.



BOLL. MENS. N° 33. — 415 —

N0MS BUREAUX BUKEAOX
DÉPARTEMENTS DES toasl"ES

autres localités.
*, eu ce moment, à l'avenir.

J a 3 i

Savoie-(Haute,}
, ,13„mï Quartier-. ;

Sallanclm*.. . ., ,

iMégève.,
,' Fenioux

,
Cadorc

,
sections de i p - v c . \i •/

, . _. .
i.a Lircchc. oaint-aloixrnt.

la commune de Breloux.... ,P .- „ . Y
j exceptionnellement.)
i Pré (Le), Pont-d'lloinme,\
I Mar.eau lo),Hom.,.o,(ir), Niort ta CrèclieI scellons de la commune ciel ,„ljl™7

„''• Vouilié. I
(.fc..\cejitioniiellemont.)

1 Bou.dicble, P lutière
,

Cou:—V :1

1 dray (le) ,('.ak'lollg!ie
,

sec-f
. .| lions de la commune Uof !>«inWH»iwiit -,: .

Mi»iïra.

Sèvres (Deux-}
/ Suivre.,...,. ....) (Eiceptionncllemcut. )

Graiidc-Pcrogé ( !,a) , Moulin-\
du-Gué île)

,
Béclu'-C (la ', j

IJcïc.d (le)., Gra-.de-Tui-l „ ., _... ....
lcrie-du-M.mlin {{:,), sec-/ Mauemt Samt-Mamnit.

lions de la commune del ( blcepli.nnmllninenl.)

Suint-Ocnrges-de-Noisné.. .
J

ETo,:^i's:irÈad„:..':| **<***»* L,****.**.™,.^I' {fcicopiioniH'Hemeiil.)
\ Chervcux Wem

. , L» Crèche.
} Sompl .-

M< llc-sur-Béronnc Choi-BouLonno.
L Espcrausses Lacanne , .,.. Brassac

larD CeslayroU Gaillac...
, dil.uzar-.ur-Veyre.

v , a
Sainl-Lieux-los-Lavaur Lavaur La Poh.ie-Saml-i u.pice.

V"clttM Cairan-m Vniaon
. .

Sum^Cécilc.
P

Vienne -. j un-monl, .«eclinn de la coin- Tjlomni : » . r,\ mune de Salms-en Toulon. Jjll°mmnlzc'
,

Chauvigny.

; Gabie-de.-li.-Poi.Ie, Plnnlndo,
-

(ExcepltonUlicmcnt.)

Iïilbac
,

Cliauvrère, Etang 1

(1');, Véttérasi ,
l'bnctcavc-J

!

riéraj;, Brindes, Lesqucs,l
Bayle, Cliâtenet, Lav»ud-[ Magnat-Bourg.

. 0 . Goussac-BonncvâL

Bousquet ,..
sections 'de lai (iExceptionDûllemeriL)

cominnne de Cliâteau-Clicr-i
TÎX /

Bagnelas., Benuvalais, Char-;
i.

dadlac
f

PagiitcrCraud et!
Petit, Moulin-dé Pagnac , \ La Barre-dc-Veyrac,,,.. Aire-sur-Vienne.

1 sectionsde la commune;del (Exceptionnellement,)
I Vorneuil-sur-"Vi<nne !

VWBIIO(Haute-),..,/ p!offne j^,,^ Leyssçi.ac,)
\ ÏUeil (le), ehâtean-Élias Nùlou Tieno-Biiffière

actions de la uimm.me de ( /*rro DUU,e™;
.

I
SainL-Pricst-Ligonrc J ' '( E*.-.cpUou.uellemcnl,) 1

*
Breix (Le)., Minière (Ki ),

i

I
Juyie ( la ), 'J'rape

.
(.là ) ,

1

Cbampagiiiic, Uraml-Mon-1
tlie'il, \re.rgn;nid ,-Mas-Goii-f
lier, Cliâtcau-Totinloiviic,\ T,iem T _,
Tourne,

,.
Frcsinct, Vin- " ta.Mïyse..

Wix, Hôpital ,,Bil!au,lie:,l (.Exceptionnellement.)

1, .Cliiia'.agiie, Mazatirantl, I
l section» île l'a commune do ]

\ Saint-Priosl-Li^ourc.. ... ' 1

Yosgei............ I Uaoïi-sur-l'laiue(i) j . .... Allarmoht.

(i) Commune rétrocédée à la Fr.anre en vertu.d'une convention signce'à Berlin le la octobre 1871 et pro-
mulguée à Versailles le 10 novembresuivant. 'I
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1™ DIVISION. BUREAU DES FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

EXÉCUTION DE LA 1,01 DU 23 AOÛT 1871, RELATIVE À L'ENREGISTREMENT
DES BAUX.

Plusieursdirecteurs se sont adressés à l'Administration,pour deman-
der si les droits d'enregistrementétablis sur les baux,par la loi du 23 fri-
maire an vu, et dont la loi du a3 août 1871 prescrit la perception,
devaient être acquittés par les receveurs et distributeurs des postes,

.
pour la partie des locaux qu'ils occupent, exclusivement affectée à l'ex-
ploitation.

Le Directeur général de l'Administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre vient de résoudre celle question affirmativement
par lettre dont les agents trouveront ci-après le texte.

Paris, le 8 décembre 1871.

MONSIEUR BT CHER COLLÈGUE,

Vous me faites savoir que les receveurs des postes louent en leur
nom, tant les locaux destinés à leur habitation personnelle, que ceux
affectés au service public dont ils ont la direction ; mais qu'ils reçoivent
de l'Administration des frais de régie en rapport avec l'importance du
bureau. Dans cette situation, il ne vous paraît pas douteux qu'ils aient
a payer les droits d'enregistrementdes baux pour la partie des locaux
affectée à leur logement; mais vous me soumettez la question de savoir
s'il peut en être de même à l'égard de la partie consacrée au service.

H a été décidé, par application d'une disposition de la loi du 2a fri-
maire an vu (art. 70), que lorsqu'un bail est consenti directement au
profit de l'État, aucun droit n'est exigible. Mais, ainsique M. le Ministre
des finances l'a reconnu, le 27 octobre dernier, à l'occasion d'une ré-
clamation de l'Administration des contributions indirectes, il faut pour
cela que l'Etat ou le Trésor public soit partie au contrat et stipule en
son nom, et que l'acte soumis à l'enregistrement fournisse ainsi, par
lui-même, les éléments de la perception ou de l'exemption de l'impôt.

En conséquence, et pour arriver à l'exonération du droit de bail, en
ce qui touche les locaux affecîés au service public, l'Administration des
contributions indirectes a résolu, pour l'avenir, d'intervenir dans les
baux et de stipuler directement pour la partie du prix qu'elle entend
prendre à sa charge.

D'un autre côté, j'ai admis, à titre de mesuretransitoire et en ce qui
concerne les baux anciens passés par les agents des contributions indi-
rectes, que le droit ne serait pas perçu sur la portion du prix qui, par
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une déclaration mise au pied de l'acte, serait justifiée être supportée
directement par l'Administration.

Mais une solution de celte nature me paraît impossible à l'égard
des administrations qui, comme celle des postes et celle de l'enregis-
trement, ne prenneut pas directement à leur charge la portion du prix
du bail se rapportant aux locaux affectés à un service public, et se
bornent à désintéresser indirectement les agents par un traitement plus
élevé, ou par des frais de bureau et de régie. Dans ce cas, en effet, on
ne saurait dire qu'il y ail bail au profil de l'Etat, ni que celui-ci soit
partie au contrat et stipule en son nom.

En résumé, les baux au sujet desquels vous me consultez me semblent
donc devoir être assujettis au payement du droit de bail sur la totalité
du prix.

Veuillez agréer, etc.
Le Directeur général,

Signé : ROY.
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.
100' SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

CONCESSION DE FRANCHISES,

FRANCHISES,
SONTCKtlEUXKT TABITS.

"""" DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES 9
FORME AKR"NDi?S^M!'cNt„' NUMÉROS I

CATION I
. .. ciucosscniPTiONOnusabonx., I TIATIT*; Ilde, —— : liiHll.Ba».J..m„- -——_—«un»" —,

1 ««l»l»elle ' d.n.rolonJno.lmji.01. des. Il
natreB I la corrosnon,lance ' Il1 J . . SIOH1ÏSDE ÎIETIVOI AUXQUELSLA CO'.lKIiSrONDAIICE COïmEKPOKDAKCE •„„ ix»T« !IK rlIXMNSCIUrTION. DinÊCIUOH IIdu ACTOMSES J. «OKTHE-8IOIIEB à indiquer de service circulant valablement conlrMigo.ee. «TAT»DE CKOOKBCIUFTIO!,. DESIKC OKManuel ' i i J r .• • , i ci- circule e» imncliise. 1|i jeur a la .cnluin.e2 des ionetionnaires el des personnes en franchise ^ -..«i ' " * 1 ' * Il IIç du tableau nD 3 désignes doit ' -—™-^

-
m ' '

Il
, .

~ correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contre être présentée. Ancien Nouveau;
,

"UIÏI®ros< Page». IlchlGes" ' des franchises, doitcire remise en franchise. des tableaux. I
1 e fi ~ n \ 8 Q 10 II

DO Commissaires spéciaux de. la police E {au-dessous de \l) Ides chemins de fer. la 20 accolade).
v I

9S Conlrc-moilrcs cordiers de ia marine, M {au - dessousde Ingénieur du service des bois de marine, p. H. " 1 *
. .

Icharges de la Mirveillaiicedes fabri- la dernière ucco- chef du bassin delà Loire,à Angers (a) *.
cations <Ie cordages. Jade], -,

151 Directrice de la maison pénitentiaire D (au-dessousdo Excrcn les droits de franchise et de contre- * Ide Sainte-Martheà Pontoise (Seine- la it0 accolade), seing attribuésaux directeurs des .taisons L ict-0jsc). centrales de détention , — page I/JO du |
Manuel des franchises. I

m« T ' • 1 -iT*i u 1 J n . *. 1-11 i SB * ToulelnUënub'. * " aa décembre 1871.Ioi> Ingénieur du service des bois do ma- H (en regard cm Lonlromailrescorciiersdu la manne,charges a. A». J
, , .

rîne, chef du bassin de la Loire, a contre - signa - de la surveillance des fabiicntious de
.

Angers (a), taire). cordages*. 1
I '

(1) P.ir extension de la décision ministérielledu 3o janvier 186/1, l'autorisationexceptionnelle accordéeauxcommî:sa:rcs de surveillance adminislrative:deschemins de 1er de leuicttre directement, en cas d'urgence,leursdépêches rontrc-sijinépsentre les mains des agents des bureaux-jmibulants de passage aux gares, est accordée auxcommissaires spéciaux do police des chemins de fer dans les gaie* ci-après : licMegardc{ Ain ), Nice {Alpes-Mari-,
tiincs] , Mciifmi f Alpes-Maii limes ), Givct ( Ardcnues),Marseille ( Bouches-du-Rhône)

, Dijon (Côte-d'Or),Saint-Brieuc (Côles-dii-Nord), Brest (Finistère), Niines (Gard), Moutrejcau {Haute-Garonne) , Bouleaux (Gironde)
,Saint-Mnlo (llltvel-Viliiine), Tours (Indre-et-Loire), Morrcnx (Landes), Pontaïlîcr (Doubs), Cherbourg

1
(Manche), Granvillc ( Manche)

,
Épernay (Marne), Mourmclon-lr-Gr.iud (Marne), Joinvillc {Hjulc-Marne) ,Frouard(Meurthe-et-Moselle),Pagny-sur-Moselle (Meurthe-et-Moselle),Auduii-le-Komau-(Meurthe-et-Moselle),

I Emhermenil (Meiirihe-i't-Moselle)
,.

Belfort (ancif-nHaut-Rhin), Ncvers (Nièvre), Baisieux (Nord), Valenciennes
(Nord 1 ,

ATiiieiitières- (Nord \ , Havie ('Scinc-ilifcrieurc),Amiens (Somme), Nantes (Loire-Inférieure),Fcignies
(Nord), Jeumoni ( Nord), Dunlceripi (̂ Nord)

,
Tourcoing(Nord:),, Auoz- (Nord.)],, Crcil',(-Oise), Boulogne (jPas-

dc-Calais), Culuiii ( Pas-de-l-alais),Llaples (Pas-dc-Coliiîs), Hendaye { Basses-Pyrénées), Tarhes (.H;iules-Pyré-
nées), Lyon, gare de Perruche ( Hhône) ; Saint-Micl'eï {Savoie), Diepjjo-(Scinc-lnféiieure)

,
Limoges (Haute-

Vienne), Baon-l'Etapo (Vosges).. (Décisiun du ministredes,financesdu,3&-décembre.J87.-1.'}.

(a) Cette .dénomination*a remplacéCécile dé': Ingénieurdes constructionsnavaléa, charge de la surveillance des
fournitures 4c bois de (à marine..
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2e DIVISION. lra BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC L'EGYPTE ET LES PAYS D'AU DELA DE SUEZ,-
PAR LA VOIE DE BRINDISI ET DES PAQUEBOTS ANGLAIS.

.
v

A partir duV janvier 1872, les correspondancespourl'Étrypte, Aden,
l'Inde, Geylan, Penang, la Chine, le Jupon, l'Australie, la Nouvelle-
Calédonie, l'île des Pins, les îles Loyalty, les Indes néerlandaises, les
îles Philippines, etc., destinées à être transmises par la voie de Brindisi
et des paquebots anglais, devrontêtre dirigées exclusivement, soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire du bureau de Paris ou des bureaux ambu-
lants montants, sur le bureau ambulant de Paris à Modane, créé à cette-
fin et qui sera subslilué aux bureaux de Paris el de Marseille, ainsi
qu'au bureau ambulant de Marseilleà Lyon, pour In service d'échange
avec l'Egypte el les pays d'an delà de Suez. par ladite voie.

Par suite de l'avance d'un jour que le retour à la voie de France des
malles anglaises dites de l'Inde, de la Chine el d'Australie permettra de
réaliser au départ de Brindisi des paquebots britanniques, les correspon-
dances précitées partiront de Paris (gare de Lyon) le samedi à neuf
heures du matin, avec le train spécial qui emportera le bureau ambu-
lant de Paris à Modane et les malles anglaises, savoir :

Celles pour l'Egypte., Aden, les Indes orientales britanniques et les
établissements français de l'Inde, chaque semaine;

Celles pour Ceylan, Penang, la Chine, la Cocliinchine, les Indes
néerlandaises, les Philippines et le Japon, de deux en deux semaines, à
compter du i3 janvier 1872 ;

Celles pour l'Australie, la Nouvelle-Calédonie,l'île des Pins et les îles
Loyalty, de quatre en quatre semaines, à compter du 27 janvier 1872.

Outre les correspondances écoulées à l'avance sur Paris' ou extraites
des boîtes de Paris le samedi malin, et qu'il recueillera à son départ,
le bureau ambulant de Paris à Modane recevra, dans son parcours, diffé-
rentes dépêches qui lui apporteront les correspondance.*, à diriger par
Brindisi, mises à la poste au dernier moment, c'est-à-dire, par exemple:
à Marseille, le vendredi avant 9 heures 45 du soir; à Lyon, le samedi
avant 11 heures du matin; à Màcon et à Dijon, le samedi avant le pas-
sage du train spécial parlant de Paris à g heures.

Pour être à même de renseigner exactement le public, les agents de-
vront calculer, d après les données qui précèdent, la dernière limite
d'heurejusqu'à laquelle les correspondances dont il s'agit pourront être
utilement reçues dans leur bureau respectif.

Quant au retour, il n'est pas possible d'assigner, à l'avance, un terme
précis à la réceptionen France des correspondancesexpédiées de l'Egypte
et des pays d'au-delà de Suez, par la voie des paquebots anglais et de
Brindisi, puisque les circonstances de navigation peuvent influer, dans
un sens ou dans l'autre, sur la marche des paquebots et, par suite, sur
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l'heure et même le jour du transbordement des malles à.Brindisi. Mais

comme la date normale du débarquement dans ce dernier port est fixée

au vendredi (i), dans l'itinéraire réglementairedes paquebots anglais,
oh peul admettre, en principe, que les correspondances pour la France,
parvenuespar celte voie, atteindrontgénéralementla plupartdes bureaux
de destination dans la journée du dimanche ou dans la journée du
lundi.

11 n'est rien changé aux conditions d'envoi et de (axe déterminées
par le tarif général n" n85, par rapport à chacun des pays avec les-
quels le public français peut correspondre par la voie de Brindisi et des
services britanniques.

2e DIVISION. 2e BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. REMANIEMENT DES ITINERAIRES

DES LIGNES DU MEXIQUE ET DES ANTILLES.

En vertu d'une décision de M. le Ministre des finances du 8 décembre
1871, les itinéraires des lignes du Mexique et des Antilles, desservies

par les paquebots de la Compagnie générale transatlantique, seront
modifies conformémentaux tableaux de marche ci-après.

Les fixations nouvelles seront mises à exécution à dater du mois de
février prochain.

Par suite, les départs de Sainl-Nazaire, qui, d'après l'organisation
actuelle, se seraient effectués les 8 et i4 février, auront lieu les 7 el
20février, et de même les mois suivants.

Les agents de tout ordre aurontà prendre note de ces modifications,
pour la direction des correspondances qui devront emprunter la voie
des paquebots français du Mexique et des Antilles.

I (1) Celte date ne sera exacte qu'à compter du vendredi 26 janvier 1872, les deux
j premières malles qui passeront par Brindisi el le Mont Cenis devant arrivera Brindisi
j les mardis 9 et 16 janvier.

Bl-LL. MESS. N° 33. 2e VOL.
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Distance»à parcourir, ITINERAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-
NAZA1RE A COLON-ASPINWALL. (A)

Par voyage :' 3,aa4 a/3 lieuesmarines. ri- .Annuellement : 38,6o6lieue»marines. "* a ' • '
1

""™.-; réglementaire : ÎO noeuds5 par heure.
service mensuel.— Vitesse

.
'

_, ( t
ministérielle du 8'décembre1871

-Approuvépardécision I
-. _^_1^—

ï "' - '-- -•-.-. . 1„. „-——., .,. -i.. m
^^T^^^7^S^^^^^^^m^K^^^^^^^^SM £ ~â\ -, o -w • 1

,
DISTANCES S 2 a"=DISTANCES g. M.--. W-3 , , i S

' DATES UEUBES H DATES HEURES
. w g

« DATES IlÈUIïES Sj DATES BBDKES g g g à „arcourir. g S S g g
a parcourir. aJJ H q g r £ *3 m Kfl

.,..*>«»,.,
?£J »-dT 1

a a H STATIONS, a a de» des 3 des des w 0 OBSERVATIONS.bTATiows. ,—^_^^^^ .
Q S d«* de» 5. des des .H 3. OBSERVATIONS. I ^^—~—^~^

M S
. M - l«"S

Lieues |--ë- ' .-. . .
p

,
.'

. w
gl i Lieues „.,, 2 ^ : arrivées, arrivée*, w .

'départs, départs. ' "g "'
Milles g arrivées, arrivées, H départs, départs. a^: | marines g S l .-.S?

mannes. --.-»-,- «'- S'^ S ' a "^

ALLER. RETOUR.

Saint.Nnn.iie..f „. „ 7 Midi(i) „ I
S Colon-Aspimvall - « » * I ' " l («) «s.

(a)
!

Fort-de-France. 1,1802/3 3,560 339 21 3s. 30 22 9s. 369
I Sainte-Marthe. J19 357 .34 3 Cm. 9 3 3». 43

La Go.yr. (5). ' 140 420 40 24 1 s. 12 25 1 m. 52
I

L. Gnayr. (3). 106 2/3 500 48 5 3 ». 24 G 3 a. 72',''.. I 1 (5) ' - '
SainloMartaè. 160 2/3 500 48 27 1 m. 12 27 1 s. 60 »

1 Forl.de.Fr.nco. 140 420 40 8 7 m. 30 9 1». 70
S

'
8 Coloa-AaninWall 119 357 34 28 10.,. , . -, 34 Saint-ÏWe.. 1,186 2/3 3,560 339 23 4,. .. ; . „ 339— - -

•

- -
TOTAUX.... 1,6121/3 4,837 461 ,04.,... 515 Ou 21 j. 11 h. TOTAUX.... 1,612 1/3 4,837 461 63 524 Ou21j.20h.1 l 1 L

:
._J J "1—1

SÉJOUR 69 h, ou 2 j. 21 h. —ou 3 j. 21 h. quand le mois a 3i jours. j 11

(i) L'heureréglementaire du départdo Saint-Nfcaairèest midi; l'heure réelle est celle de la marée qui suit
l'arrivéeà Saint-Nawriredes dépêchesde Paris.

(2) Correspondance avec les paquebots ( le aa pour Gayenne. (Ligne C.)
partantde Fort-de-Franco: \ îe aa pourSaint-Thomas.(Ligue E.)

(3) Pendantl'hivernage,soit en juillet, août el septembre,l'escale de la Guayra est remplacée par celle de
Porto-Gabello, les autres fixations de l'itinérairerestantd'ailleursles mêmes.

(4) La date du départdeColon-Aspînwallest impérative,c'est-à-direqu'il ne peut avoir lieu avantle i*% dans
le cas même où le paquebot seraitarrivé en avance. D'autrepart, en cas de relarddans l'arrivée à Colon-Aspîn-

I wall, la compagnieest autorisée à y passer le délai de 69 heures avant de repartir. Lorsque les paquebots des
compagniesdu Nord-Pacifique, qui doiventarriverà Panama le 3o ou le 3i de chaque mois, se trouveront en
retard, mais que , toutefois,leur arrivée sera prévue ou signalée comme pouvant avoir lieu.dans un délai do
24 heures au plus, l'expédition du paquebot français de Colon-Aspinwall sur Francepourra être relardéedans
une mesureégale,d'accord entrele capitaine et l'agentdeB postesembarqué, et si, d'ailleurs

» aucune autrecir-
constancen'y metobstacle,afin de permettreà co dernier paquebot de recevoîHes passagers et les marchandises
provenantde l'autre côté de l'isthme.En conséquence, le départ de Golon-Aspinwall, fixé

, en temps ordinaire ,
au 1" de chaque mois, à 8 heuresdu soir, serait reportéau a à la même heure..

(5) Coïncidence : 1° avec le paquebot revenant de Gayenneà Fort-de-France;a° avec le paquebot venant do
Saint-Thomas.En cas de retard des paquebots des lignes annexes, un délai de a4 heures après l'heureréglemen-
taire du départest autorisé pour la réalisation des coïncidencesavec ces paquebots. Ce délai sera concerté entre
le capitaineel l'agentdes postes. — Le séjour à Fort-de-Francc pourra être élevéjusqu'à 4o heures, maximum;
si les besoins de la correspondanceavec le paquebot dn la ligne de Gayennel'exigent. Cette prolongation de
temps sera concertée entre-le capitaine et l'agent îles posteset justifiée dans la forme officielle..

-, ; 1NOTA. Los paquebots de cette ligne devant arriver 1B plus promptemenl possible à leur destination , la com-
pagniefera servir à ce but toutes les avancesréalisées dans le cours de la traversée. Le temps indiqué comme
devant être passé en séjour aux escalesintermédiaires est un maximum que la compagnieconservele droit d'a-
bréger^ et qui ne peutêtre dépassé queVilVagissaitde pourvoir à la réalisation d'unecoïncidence.

;

RÉCAPITULATION.
, .

Aller... ............ 5i5 h.
Séjour 6çj I
Retour 5a4 ", I.

i DURÉE TOTALEd'un voyage. 11,108 h. ou 46 ']• 4 n* 1
:

.

."''
32.
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MM .
iPa_""Z:t,L, ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE ^AIOT-NAZAllEA ^A VERA^RUZ. (B)

Réglementairest ï . i, ° . ,- a, . ,. * 'l ÀBou«ll.mQnt: 43,3441.™™ m.»™». Service mensuel.— Vitesse
, , . ..

( Parvoyage: 3,7 .a lieue»marines.
,

.réglementaire: .i.o noeuds 5 par heure.
60 ,v" j Annuellement : 44,544 lieues marines. Approuvépar décision I ..,.„,„,., „1

. B miiusleriollo.clu8.décembre 1871.

i
!

ïï"i "I "~ i ' 5~ ' "" £ ' 11
g DA1ES nKnilES. " JDATBS HEURE* 5 g DISTAKCES g i ° ••.• S "1

J
à parcourir, g S S :

<S
,, •

SSi '»*™ : .-HEUnES . ,tj i DATKS: HBBBE8 ' g
.
|

.
"rf

1 s "o K - " - -" parcourir. w Ji i g ; -% g. >I
sTATIfms. S.S des des 3 des des H .g OBSEnvATIoifS. i „.„„„ gai , , < . , , : '*

B •
'\

•——— —
M g M

». - ; «TATIOKS.
a| a

! ' "CS J : dos des » J OB8EBVATI0!l».!j|

Lie"C6 Millo, ï"° arrivées, arrivées. H départs, départs. 5J
; . Lieues «™

'
• ' •

° ; ,. ,. .£-S f|
marines. S "= g-

•
«les .g ; «""»•«rnvees. -« départs, départe. * og « ^marines. * g , - .H .

j
i a 3 t 5 6 7 8 - 9 10 n I

., . x __ 3; .4
|

S 6 " '8 10°
11 .„. ', h."|.,. I

1..
! i,| :~~ ~~"" —~~Z(~~:~Z~JÏ t"T- ""' '

ALLER. Il
RETOUR.

|
Saint.Na.aire.

. ..... » 20 Midi (.,) .
1

La Vera.CrnI. „ „ „ , „ . 17 W Midi. . I
.

j

.9-t»*, 82 246 23 21 "11 m. .12 21 11.. 35
J

Ln HaYamj 270, gln 77
j

20 „ ,_ 24 . 2l m
j

S'-Thomas (,). 1,157 3,471 330 0 5 ..' 36 7 5 m. 366
I

s,.Th()mas (3)
>

34, ,<,„ ^ |
25 8 s. 24

j

2C ,.,_ m
La Havane.... 347 1,041 M 11 8 ». 24 12 8 m. 123

1
, Santander...

. 1,157 3,471 330
^

10
' 2 s.

; 'l2 |
11

' s». 342

LaVcra-Crm.. 270 810 77 15 1 ». : . . . » 77
g

Saint.Ni|Miro__ 82 240 ,2, |
. K x m,

,|
„ „

';
23 j

Toi*™.;.'. 1,856 5,568 529 72 601 0„25j.l), j
,.„„,_. li856 5]568 529 60 j .........'

589 Ou 24 j. 13 h.

I
Sfamm •

47h.oulj.aSh.
1

'(1) LMien'Tc'réglementaire un départ do Sainl-NiizftirG est midi.; l'heure*réelle est celle de îa marée qui -suit !

l'arrivéeâ Sai.il-Nozoircdt'8dépèches de Paris.
('a): Coïncidence : i° avec !<• paquebot pmtsral le o pour la Basse-Terre^,la Poinlc-à-Pître,SainUpicrrc et

Forl-de-Fronce? a* avec lepoqueluitpartantle'6:de Sainl-Tln-mas pour Golbn-Aspînwnll.

(3)"CuîiïCïdènbe; J" avec l'e-paqtitbfitvcna.it de Forl-de-l'Vaucepar Stmil-Fierre,la Poinle-à-Pître et la Basse-

T'eiTe '(expédition 'de Fort-de-France du -aa^j sc-àvec le paqucLotparti le l|B de Golon-Aspiiivyallpour Saiut-
\ Tliomas, "

E>i cas de Tetard'danïîl-'ariivécà Saint-Thomas du paquebot oxpécHé de Fort-de-Franee le aa ou du paquebot

expédié de Colon~A*pii.wall le 16, il pouna cire surfis, de l'accord du capilaine et de l'agent des pqstes,
pendant 2a heures, au départde Soint-Tli^mas.

(h) La tlate du départde la Yei'o-Cruzeet impérative,c*est-à-dir«qu'il ne peu! avoir lieu avant le 17 , dons

le eus mêmi'où le paquebot seraitarrivé en avantP. D'autrepart, en cas de relarddans 1 arrivée à la Vora-Gvuz,

la compagnieest autorisée à y passer le délaide '^3 heures avantde repartir.

NOTA, ^-es paqu--bot»de cette lignedevant arriver le plus promptement possiblo à leur destination, la com-'
pagnîofera servir à ce but Ioutes les avances réalisée» dans le cours tle la traversée. Le temps indiquécomme;levantêtre pas<c en séjour dans les escalesintermédiaire» est un maximum que la 'compngiiie'conaervelo droit:
l'abréger'etqui ne peutêtredépasséque s'il s'agissait de pourvoir à la réalisation d'une coïncidence.

RÉCAPITULATION. -....-
Aller...... 601 lî.
Séjonr. hf
Retour ......*.. .. 58g

DtiRÉETOTAtKd'un voyage...........;..*..... î^aS^.hipa-5i j. iîli.

32..
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ITINÉRAIRE DE LÀ LIGNE DE
FORT-DE-FRÂNCEA CAYENNE. (C)

Par voyage : 71*6 s/3 lieues marines. ' . . r ,Agilement ,8,7,o li—marines.
.

Servicemensuel.^ Vitesse
réglementaire: 8 noeuds5 par heure.

. t t .. ministérielle du 8 décembre 1871.
Approuvépar décision " " ' " __^_^__J^^^MM_—^^^^^^^_^^MMM.^^^M^^^^^^^^^^^^^J^^^^^^^^KMa^.

S I 1 ' DISTÀHCES » S ë "M '
DISTAHCES « 2 " „-;• I ë DATES HEtJBES % DATES HEURES g g

" - g
.

BATES HEURES 5j DATES HEURES g g I à parCOUrÏT. "g Jjj S '. -| g,àparconrir. |Jj.
< '§"3 I

STATIONS.
I g des des 3 des' des ''.*.§'

OBSERVATIONS,
j' STATlàisSi •"',--. « * ^eS ^SS ^ ^eS ^CS

W O OBSERVATIONS..
I ' "- " ~~ s W H B m «

'
, -

aZ B .»« I Lieues ... «^ arrivées, arrivées. 45- départs, départs.. ES
T.imifi* ta H -- • r • t u -, » i( . Û.:1S I Milles £ te1 :,r ' w .S.Milles -* arrivées, f.mvees. -« départs, départs; % £ I marines. S

. ,
P -

."3'..-
.

:marines. K
S

H
"2 1

' .* „
*

n
* ' 'a « I

1 23À&67 8 9 i o 11.
1 2 3 4 5 6 7 8 9. 10 11

S ___—— - —— ^—
. .

—
.

—" ' * "I ~ •-.! ~ ' —[ T-~—|— 1 "• I h' h'l ' "• ! ]- I

ALLER. RETOUR.

B Cavenne (al... ' » » » « " " 1 Midi. » .Forl-ilc-France. »»,..». 22 6 m. (i) I
' ' ^'

i
Surinam 73 1/3 220 26 2 2 s. 12 3 2 m.

,
38'

Sainlc-Lucic.. 13 1/3 40 5 22 11m. 2 22 1 s. 7 |
1

Dcmorari 73 1/3 220 28 4 4 m. 6 4 10 m. 32
Saint-Vincent. 20 00 7 '22 S s. 2 22 10 s. 9 |

I
La ïrinidad.., 123 1/3 370 43 0 5 m. 15 6 8 a. .58

La Grenade... 20 2/3 80 !» 23 7 m. 2 23 9 m. 11 I '
, ,..

1
La Grenade... 33 1/3 100 12 7 8 m. 2 7 10 m. 14 I

LaTrinidsd... 33 1/3 100 12 23 9 s. 9 24 0m. 21 I
.

'
.

:'.'.. 1
1

Saint-Vincent. 26 2/3 80 0 7 7 ». 2 7 Os. 11 I
Demci-ari 123 1/3 370 43 26 1 m. 0 26 7 ni. 49 1 1

,

1
Sainte-Lucie .. 20 00 7 8 4 m. •. 2 8 Cm. 9

Surinam 73 1/3 220 26 27 9 m. 9 27 6 a. 35 l!|
Fort-de-France. 13 1/3 40 5 8 11m. « . » . » 5

> Cayonnc....... 73 1/3 220 26 28 8 s. » « 20 1
(3)

TOIADX... 363 1/3 1,090 128 39 167.Ou7j.9h.
TOTAUX,.. 363 1/3 1,090 128 30 158 On 6 i. 14 h. | .

1___!_____ L_l ! I;" ';; •.': -;: — '. —1
.

" '

.SKJOU» 61 b. ou 2 j. 13b. — on 3 j. 13 h. quand le mois a 3i jours. j \

i J '
: , — '

(i) Ledéparta lieu 15h. au plus aprèsl'arrivéedu paquebotvenant deSaint-Nazaircctse dirigeantsurColon-'
Aspinwall (ligne A). Cet intervalle est un maximumqui<pourraêtre abrégôj d'accord eutrele capitaine et l'agent
des postes. Dans ce cas ,

l'heuredu départ sera concertéedé manière à êtrerendueferme et à permettreà l'agent
dos postes de fixer an bureau local un moment précis pour la remise de ses dépêches. Après cette remise, le
départ ne pourra plus être différé. Le paquebot de cette ligne ne devra, dans aucun cas, quitter Fort-de-
France avant l'arrivée du paquebot venant de Saint-Nazairc.

(a) La date du départde i.ayenne,au retoursur Fort-dc-Fraoce,est seule impérative.
(3) Coïncidenceavec le paquebot venant de Colon-Àspinwallet se dirigeantsur Saînt-Nazaire (ligne A).
La durée du séjourdans lés ports d'escale est la durée maximumque la compagnie conservele droit d'abréger,

d'accordentre le capitaine et Pagcnt des postes. ,

RECAPITULATION. ' j

Aller......... .•••• ,......,-. iS8::h; ,-. 7V,

Séjour 6i
Retour... 167,

DCRKB TOTALEd'un voyage 386 t. ou 16 j. a h.



— 428 — DÉCEMBRE 187»v^BDH,.MB™. tT 33. —429' —
Parvo^r^^tarine, ITMERMRE DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS A COLON-ASPINWALL. (D)

Annuellement:12,334 lignesmarines. c -Servicemensuel: —Vitesse réglementaire : ,8 noeuds 5 par heure.

.
Approuvepar dlèisibn- ministérielle du 8 décembre 1871.*^ ' ; '—— —"—' '' ' - -".- • ,

—-*————^————^—^BBggBB^BI
I = * 1 —: ~T I I §1 -a!D,£,AI'^ES il'

! BATESI BEOBES 5' BATESÎ BEOR.ES
' gl I S M8™0" i | 1

DJITF.S,

I
HEBIUS 5 »ATBS HSURSS

gf
\. parcourir. | jg £ *'* | I

S, pa.eourir. i Si " ' «Sf 5TiT,0!,ï- ^ —. «1 dè" J-
.

3' d« dev
-
J-

OBSBHVAT.O».
I

ltMI0I5
'Si de, de. >- Ae.

.
des ,„g ««««».

Lieues
-Mil^s

.

g^' arrivées. Wrivécs. .g départ», départs.
|"f'

'
! tieuo» I

_..,
§-** I arrivées, arrivées. 45 départs, départs. |«

; marines. £ g
, w ^- I. i Mules o I p y- '\2

f
. g H *, T V n131"11168' 1 K 1 1

- p »
; .

'"
.... .

»-
,

3: : < ^ s j_ »
, 9..

Q"
.;

. .. i ,
!

»
ij_ _j_ »

....
« _L 8 -_-L_ '° " ' '

t- h- h- n. h. j ' \~ \
\

h.
j

.
I h. h.

I I h. h.

[.' ALLER. RETOUR.
I

.Saint-Thomas.. u ». „ *' ». fi 8m » . n ., » » » 16 3 a. »
I

: J
, ,

"
.
Colon-Aspmwall »«««•• I

.
() ' I

Torto-Rico.... 2Î1/3Î 70 8' 0 4',. 0 6 », :H
; Kingston ( J» - "1

:
»43 64 "

<
' *• ° " *" " I

maîque). 1
,JLe Cap-ftoien 126 2/3! 380 45' 8 T.. 0 9 1 m.

' 51 !
Santiago - de - 60 180 21 20 1 s. 18 21 7 m. 39 |

;' ! i.' | Cuba. ' t
^Santiago

- de . .76 2/31 230 27 IV 4m. .2 10 4,_ ^39 ^

Le CapHaïtien : 76 2/3 230 27 22 10 m. 21 23 7 m. 48
I

^Kingston (J,. 60 180' 21' 11 1 5. 12 12' ï m. f- 33 i
! VoT.0.Rico 126 2/3 380 \ 45 25 4 m. 6 25 10 m. 51

I
; maîque). \ : ruriu «lt-u«« • • ***" -*/ .

!c„WAspin«.U
181 5'43 64 14 '5 s. , . ,, „

* 64 i Saint-Thomas.. 23 1/3 70
]'

8 25 6 .. "'
»

'
- » - « | ' ' |

|
TOTAUX... 467 2/3! 1403 105 30'. 1201'

ou 8'j; 9!K.
j

TOTAUX . 407 2/3 1403 165 54 ,
,219 |ou 0 j,.3.h.,j i; ; l L .... _J. : t 1 _i_—J U \—i

! SÉJOOR.
, ^

<t6!h.ou 1 j. 22 b. il (Séjour à Saint-Thoina»du a5 au 6.)

^ (i) Le départ a lieu i5 b. au plus après l'arrivéedu paquebot venant do Saint-Naxaire et se dirigeantsur là
f: Vcra-Crua(ligne B). Cet intervalleestun maximumqui pourraêtre abrégé,d'accord entrele capitaine et l'agent
: des postes. Dans ce cas, Flieiiredirdépart sera coivc riéede renn èiefà Être rendue ferme et à permettre à l'agentf\ des postes de fixer au bureau local ut. moment précis peur la remise de ses dépêches. Après cette remise, le
ï.-. dép-irt nep'mrr.ï plus êtredifféré.' Le pai|iie''Otde cet* e ligne nedevra, dans aucun cas, quitter Saint-Tbomas
s avant l'arrivée du paquebotvenant;de Saint»Nazaire.
\ ' '

- '\ ' [%) Coïncidenceavec le paquebot venant'de la Vera-Grui et se dirigeant sur Saint-Nàtaïre(ligne B).

RÉCAPITULATION.

Aller.. ......,;........,... aoi h.

Séjour ',...... 46

Retour. 319

DCBKBTOTALE d'un vovoge 466 b. ou S9 j. 10 b.
... -,. .... . .,- ., .. ..,

.. ....... .,.....,-.. , .



— 430 — DÉCEMBRE 1871. BULL. MENS,N? 33. — Hàl —
Distance,i parcourir: ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS A FORT-DE-FRANCE. (E)

l'ar voyage : a66 a/3 lieues marines. *^*-J
_ .Annuellement : 3,o8o lieues marines. , . , , " . • 0 i .

:
Servicemensuel.—Vitesse réglementaire : 8 noeudspar heure.

Approuvépar décision ministérielle du 8 décembre i 71. '

g ' ~^ï ' I SI' »-5
DISTANCES E ' 2 "-Z I BISTAKCES « S -..__„ „„„„„. S BS

.
DATES HEURES 5 BATES HEUEES

§ g
1 "

.
DATES *""lKS I? B4TES "* "" S O '

.
à parcourir. H S

m < 3 1 à parcourir. g 2 « s °
STATIOKS.

g, g des' de, 3- des des
S g

OBSERVATIONS STATIOKS.
___^_' Il de, des .2 des des gj oiaraTUipits. '

L!CMS
Milles

g 45 arrivées, arrivées.
|

départs, départs. g* Lieucs
Milles

g^ arrivées, arrivées. » départs, départ,. g,,
mannes. g g

.
g ^ marines.

.
x g '' «

» .3 3 j 5 6 7 ; 8 g
io°

il i ' s 3 4 5 6 7 » 9
1 lc " i

J
1>. " h~ T" "

h.
"~7 " " »'•

.
h.

I
h.

| h. I' h.

:

ALLER.
I RETOUR.

Saint-Thomas.
» »»«»«65in. Fort-de-France. < « » r » » 22 3 s. "

La Basse-Terre 78 1/3 235 29 7 10 m. 1 7 Uni. 31 Saint-Pierre... 5 15 2 22 5 s. 1 22 0 s. 3

Tointe-à-Pitre. 112/3 35 5 7 4 s. 4 7 10 s. 11 ' ^
Pointe-à-Pîtrc. 33 1/3 100 13 23 7 m. 4 23 11m. 17 I

Saint-Pierre... 33 1/3 100 13 8 9 m. 1 8 8 m. 14 : !' La Basse-Terre 112/3 35 5
I 23 4s. 1 23 5s. 6 I

Fort-dc-France. 5 15 2 8 Midi. » „ 2 i
Sl-Thomas (4). 78 1/3 235 29 24 10 s. » » *

;
29

TOTAUX....: 128 1/3 385 49 0 55 Ou 2 i 7 h 1 TOTADI.... 128 1/3 385 49 0 55 On2 j. 7 h.1 1 L LJ !— U'
— .:';.

Si">™--"
- •

3391.. ou 14 j. 3 1.. (Séjourà Saint-Thomasdu 34 .u 6.)
INI" 1

(i) Le départ o lieu 12 heuresan plus après l'arrivéedu paquebot venantdo Saint-Nataircet se dirigeantsurla Vera-Criu: (ligne B). Cet intervalle est un niàscimum qui pourra être abrégé, d'accord entre le capitaineet
•

l'agentdes postes. Dans ce cas, l'heure du départaéra concertée de manière à être rendue ferme et à permettreà l'agentdes postes de fixer au bureau local un momeot précis pour la remise de ses dépêches. Après cetteremise, le départne pourra plus être différé. Le paquebot de cette ligne ne devra, en aucun cas, quitterSaint-
' Thomas avant l'arrivéedu paquebotvenantde Saint-Nazaire.

(2) Coïncidenceavec le paquebot venantde Colon-Àspinwallet se dirigeantsur Saint-Nazaire {ligue A ).
(3) Coïncidenceavec le paquebot"venantde Saint-Nazaire et se dirigeantsur Colon-Aspinwall( ligneA).
(4) Coïncidenceavec le paquebot venantde la Vera-Crut et ne dirigeantsur Saint-Nazaire (ligue B).

RÉCAPITULATION.

Aller... 55 h.

Séjour. 3o9
t

Retour *... *'. 55 ; -!

DlTRÀE TOTALE d'nn voyage— 4^9h. ou 18 j. 17 h.
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IjLL.
MENS.H?'33V 433

1" DIVISION S COBRESPONDA'NBE

__»
__L^ MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS g PENDANT LE MOIS DE DÉCEMBRE 1871. __J!T-*"""*'l

». i. s. I j
5. a« ; ' s'.:

^
j ' ' u |,

ÀBCDEFGH3'. iBCDEFG. ; ABCDEF. A B C D E. A B C D. l'E F G H'. ABC. I; E F G'. ' A6, ^'I-
< innn<: Il ! '

!J l»»fi«mn»o; ' '
.

I1 ' *„.. ' fJUURS'
| •

I Bciro.., .
Caen, Arras, I

; : Ercjue- Erguo- ' i BCIIÇM, -,
;Longres,;, Epernay, parj, I

A ii | Bresl_ ci,.rt.0UrB, Avricourt Bennes, Taraecon ("ïet MoD-
,.

1
' g i : '' ,• .• S '• ^fT'' ' l» 'Vierton. ! ' »15«'» ' «'

» j linea unes a , • i ' Glr,it 2?"
i —. • ; I v

P Bordeanx.; Bordeaux. '
B

'< '" : H.vrc 3°, • 5 1T MSrm. Toulôase.l j;
: ^ : ! p.

il:;
. - i* - *?••« -

."ÏÏS*.
,.,-

tî
-

î &--,., « •.» ,
Marseille,, _ ,. i — Ijeni». -,3 '

S -s
,

Laigle. Granville. '
, K-.,H — Lotte.

__ ya — — 3 o • ° Bordeaux .". ' Marseille „ .„ , .„ j
; î

.
' i'ongucux, Marseille Lille £

»"*"• *• ^ ,.. ... ! : '
»

™* '"
à • Lvonl°.

>°l2°" : H"rC -.«ÏÏÏ.'.. |»«"« I
Garni* Calais j

t ) — '
.

J' ' t » ' ;v

1». 2".
Mi Toulouse,

""F"
flV,*: Porignenx (*)• j. 1°- Serquignv: j fM;

!
|",

.
toulouso,

, ;.
Rc.u.n(5',. :^ |

— - —-~ _ ». „.„»__,.... ^ . r ' - - —• : — ; ..

Vendredi.. 1 G a. C e C..o. F b I 1 !...B..b. .. .A. .d. ...A. .c. B d. . .
.E. .g. ... A.. c. ...A..a. G f. B b. ...B..».

Samedi 2 H b. D f D..C ...A..c. "
j 2 t. .Ce. . . .B. ,e. .. .B. .dl C a- >.. .F', .h; > . .B..«'. Bi....B. ':

.
.EV.g. .. .A;. .a. ...B..b.

' Diinaucl.0.. 3 .! e. E.....g, ,'E..«. ...B..d. I ! L.D..J. .. .C. ... . ..C. e. D b. .. ..G. .......C..b. B b. .. .F. .e. .. .B. .b. A •"'
L<""N 4 ...A.d. F b ; .F..li. ...Ce. ; i I...E..C. ...D'.J.'...D.... .. .A.. c. s.. .H. .f! A o. '... ,C. .e. '.. .G.. f. A a. '*; » :
M»1'"1' 5 ...B..c. G.....J A c. ...D..f. ' ! 5 A a. ...E: .C. \..E. .b. ...Bl.d E g. B a.„..C..c. E'....g.B b. ..,B--b.
Morereili 6 ...C. .f. H n B d. ...E.,..

.
'i OB b. A d: A e; ...C.a. T !.. C b'. tA a. F' e. ...A..a. ' :..B.,b.

Jc"'li '7 ...D .g. J b C c. '...F..I.. ' 7 il e. Bi «. B: d: ...Dl.b. G o.
'....A. .c. JA a. G'.. ...f. '---B. .b. A'. a. ;

Vendredi 8 ...E..li. ...A..e 1D f. A c. j S D d. G t.0.....e. K c. H'. f : '.,. .B. ,a. :. .
.B'. .b. .. .E. .g. A a. * "• ;

S»«'o>li 9 ...F..j. ...B.d ]'. P. B d. '., ; 9 p e. D'.....b. to a. B. ....d. '. ,.E..g. J...C..K.
... .B.b. .. F..c. B fc. ;;.-B..b. !

Diin.nr.he 10 ...G..a.
. . C.o F li C e. "; ' " 10 t..A,..i ï c. fe....b:C a. '....FI'..li'A c. B; c. .. .G.. f. . ..A. .a. . . . B. .b.

;Lundi 11 ...H..b. ...D...t .V..c. n r 11 [;..B..b. ...A..d; '...A.ic. D b. ...G'. .0. B;.., .a. C 0. E.... .g. .
..B. .b. *• »• ';'

M«"li 12 ...J..c. ...E..g B..d. E... .a. : 12 t..Ce. .. .B'1. e. '.. .B'. .d. .. .A. .c. '.. .H'. .C iî I. '...A..a. F'... ..e. A....... 'A'.i a.
.Mercredi.. 13 A d. ...F..h. '...C.o. F b ' 13 l. .D. .d.- '. . .C. .a. i. .C. ... ...Bl.d. 'E g.

' .. A. .c. . .. A. .a. G". . . . .
f. B.... .K. .--B. .b 1;,

J''»l> 14 B 0. ...G..j D..f. ...A..c. "" i 14 L.E..0. ...D...l>'. !...D..a. .. .Ci .a. F:... .h. J. .B. .a. :Bi b. ...E..g. ... A. ...[ -E. -b. j:
Vendredi.. 15 C f. ...H...: ...E. o. ...B..d \ 15 K a. \ ..E. .e. ':. .E. .b. ...Dl.b. G... . ,c. '.. .Cb :B.....b. .. .F.. e. .. ,B. .b. *.! a- |;
Siinsili. ... 10 a g. ...J..h F..b. ...Ce. ! 16 B b. A' d: A c. A. ..C. H.... .f. À c. ;...C:.c. ...G..f A. a. *.l a- i
Dimanelie..: 17 E b A e. A c. .0 l ' 17 G c. B». e. B d. B. d. ...E..g. B. a, '....Ce. E'. g. B'. b. V..B..b. :;

Lundi
. 18 F j. B d. B d. ...E. a.

' i 18 D d. C. a. 0 e. C a. ...F..H. C b. A' a. F:
. . . .e. '.

. .A- .a. '.'. ..B. .b. i
iiM»rJi 19 G a. C r. IC e. ...F..b. ', 10 fe e. D'. b'.D a. D'.....b.

.
.G; .e. i.

.
A. .c. 'A'.. . .a. G. i.. .T. '.

. .B. .t. "A' •«iMoreredi.- 20 H b. D f. ID.....I, A c. ' 20 j. .A
. .a. E'. e. E b. ...A:.o. 1. .H', .r ;. .S. .0. :....D;.b ...E.g.A «. *'. .a.

i •>""'• ••• '2-1 J. c. E g.. . |E a, B A: ; i 21 i. .B..!.. ... A', .dl ;. .A. .c; .. .Bl.d. 'E:...'.g: \ .'G. .b'.
.
.B; .b. .. -F. :é. B'..,.. .b. 'JV.B.-.h.

;
Vendredi ; 22 ....A..d. F h F b. C e. ! 22 L..C. .c. ...Bi.e: i..B:.d. ...GJ.a. F.....li. A o ,C ..c. '....G'..f: ';. .A'..a. ...B.b. ;.
Samedi ; 23 ...B. .0. G j A. c D ....f i 23 !.. .D. .d. '. .

.Ci .a-, 'i. .C. ;.. . . .
Dl b. G .. . . .e. S a. ,C c. Ei g. ...B'..K *. ».

Dimanche i 24 .. .C. .f. H .4 B..d E... . -, 24 \.. .E..«. •.. .D'. M. :. .D.... A': o. H; U k. b. ;.,..A..a. Fi e. S.'...,.«.. 'A- ».Lundi.... -J5 ...D. .g. J b G. o. F... .b ' '"' ' W h a. '...B'..c: L.Ei.b. Bi....d. '...E' .g. ;,.A..e. ...A..a. Gi....f. B. 1. ....B...b.
j Mardi.... 2<i . .E...h. ...A..c D..f. ...A..c i 26 b !.. V d. A e G'. a. ...F:..K:l...B..a. B.....b. ...E..g. ...A..a. ..,iB....b.

Mercredi.. 27 ...F..j. ...B..d E..a. ..B d • ' 27C e. U-.. ..»«; B d. D: I-. .. .Gi .e: !
.
.G.. b. B b. .. .F. ......B'.'.b. '&•.••• ••>• •Jou'>' 2K ...G. .a. ...C.e. F..b . Ce 3 28 tl d. C.....O. C e. ...Ai.n. ...H. .f. Al c. ...Ce. ...Cf. A a. A. a.

Vc.idre.li.
.

2» ...H..b. ...D..f. A 0. ...D..f. "" I I 29 Ei e-.O: bj D; a; .. .B. .d; "E'.. ...g ft:. .. .a. .. .C e. E:
. . . .g. B'. b'. ...B'.b-.

Sani.Ji..,. 3" ...J..c. ...E g B il.
. E a

•' 1 30 L..A..a.'E
C! E b.. G a. F'. b: G.' b; A ». 'F". e.'...A..a. ...Bi.b.

Brn.ai.che. 31 A. ....d. ...F..h. .. C.. o
F"b I SI K. .B^b.......A-.,.d. ...Ai .c.; Di..;. .b; Gl e. .. .A', .c. A.... .a. Gv.... fi •-. .B: .b. A;... avL I I ' 0 2 a i± L .-_» _t

..
:

OBSERVA
I

T.IOHS.
Les cl.ill'resg , 7, (î, 5, 4

,
S et 2 , gni figurent en têie du tableau

,
indiqnontle nombro des brigades chargéesalter-

nittivenienl d'un même service. —Sous ces chiffres sont indiquées les Lcllret distinctives des brigades. — Les services
ambulants sont dé.ignés au-dessous de ces lettres; ils soûl groupés en tenant compte, 1° du nombre de leurs bri-
gades ; uù des Lettres qui leur sont propresDans les col•unessont indiquées,pour chaque jour do mois, la brigadepartante (A, B, C, etc.), et la brigade
arrivante ( a ,b , c , etc. ) -(1) Le voyage:all.i- el retour des bureaui ambulantsdo Paris à Auxerre et de Bordeaux à Cette s'accomplit

en déni jours .ani lien -de-, troîsti^en . cnnacqnencf».. les...indications-de 1arrivée-doivent : êtrei.reinonteM'dlbne-llqne.
(2) Les.seivices idaTaras^o.n.à.Celte!lpetiafsoii4(«xècutéa:;aUerniitivenienl>par.»les.!mêrnesagonise-cliaque-brigade^et-

feclue^leux.iours...dH;niite;le.service;de.Tiaj-.BCim.ài.CelîOïirVpuis*Usideux;jours suivants..celuide Twrascnitj.iGelte.ar.:
Les datés indiquée*.ici.sonl.cell.sdii servicesa;.Dan.runcouunedansl'autreservice;leretour.lièule^naémejonnquelTàllèr.

(3) Le serviceambulantde Serquignjà Rouen est provisoirementsuspendu.-.
(4) Le retourdu bureau ambulantde Paria à. Toulouse (Vierxo... ).tt'.a.lieu_que4le..lettdei1BJliik.ô^oloi)*lt4,an-consér..1

quence",lès-indicàtions'dë-i^àrrivëè-dôivenVêlre-dèscéndnesd*ùne ligne.
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BATIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAIS D'OUTRE-MER.

DÉCEMBM. 187I.

CORRESPONDANCE

iTRAHGèRM.
SR.

- _m-
_

_._ -

NOTA. L'Administralion clés postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître 1a date réelle du départ
des bâtimentsen partance pour les colonies et autres pays d'oulre-mcr, mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignés partirontexactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABB:BVIÀTIOHSemployées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. j V. signifie Bâtiment à voile. | C. signifie Commerce.

ITOMÉROS DATES PORTS NOMS KATURE TQH. CAPITAIKES,

. DBSTXKA.TIOKS. . ,, ... . _ . .
des armateursd ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments. tâtimGnls. KAGE' ou agents.

I a 3 4 5 fi 7 S.._ ___— —.__s^______ — ^— ———
S 1er. — Bâtiments partant desports de France pour les coloniesfrançaises (1).

„
1 Guadeloupe. 5 janvier... Le Havre.. Georges-Auger.. V. C 400 Auger.
2 Guadeloupe s5 Idem Saint-Marc Idem 400 Auger.

1

3 Martinique 10 idem Maximas Idem...... 500 Auger.
4 Martinique a5 idem Entreprise Idem 300 Auger.
5 Réunion .. o Idem.,.... François-Cail.

. Idem 800 Poslel.

5 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d!outre-mer(2).

6 Balûa ajanvicr. . Le Havre.. Paul-Adrien... V. C 500 Pculvé,
7 Buéuos-Ayrcs 10. idem Les Biards Idem 550 Olivry.
S Bucnos-Ayres. .... ao Idem...... Saint-François., Idem...... 000 Peiqucr.
9 Buënos-Ayres a8 Idem Fnnélon Si 1,5<>0 Guégan.

10 Carthagene.. . • . • 10 Idem Saxon!a Idem 2,500 Winten.
II La Havane 5 Idem Manola V. C 400 Morin.
12 Le Havane 16 Idem...... Vandalia St 2,501) Franzeu,
13 Lima 16 Idem Guatemala V. C 600 Penlvé.
14 Montevideo....... 10 Idem Présidcnt-Mabire Idem...... 000 Malic.
15 Montevideo 38.. Idem Fenélon St 1.500 Guégan.
10 Montevideo ao Idem Quito V. C 51)0 Peulvé.
17 Nflw-Ortéan »6 Idem Vandalia...... St 2,500 Franxen.
18 Pernambuco 10 Idem Saint-Louis.... V. C...... 400 Ferrèic.
10 Port-au-Prince.... a Idem Sevru Idem 400 Tesltc.
20 Porto-Cabello 10 Idem Saxonia St 2,500 Wiuzcn.
21 Rio-de-Janeiro 1........ Idem Normandie. \ .. V. C 600 Hago.
22 Rio-de-Janeiro 16, ...... Idem Charles-Dupïn.. idem 800 Sarrtizin.
25 Rio-de-Janeiro sS Idem Fénélon,...... Sf ,. 1,500 Guégan.
24 IU0-Gramlo-du-Sud. 10 Idem Georges V, C 400 Ferrure.
25 Sainte-Martho 10 .Idem. Saxoma St 2,500 Winren.

! 26 Saint-Thomas..... JO. ...... Idem, Saxouia....... Idem...... 2,500 Wiuseu.
27

.

Trinidad 10 ...... . Idem...... Suxonia Idem 2,500 Wintcn.128 Valparaiso '.. ao Idem....... Hampdcn V. C 00U Peulvc.
29 Vera-Crui a ».. Idem Lagunn Idem 500 Scveslre.

(j) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaireset des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un décime pour
.port de voie de mer, ot de la taxe territorialeapplicableen cas d'affranchissementaux lettres dû même poids
circulant en France do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port d'embnrquemsut
désignédans la A" colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au pnrt do débarque-
ment désigné dans la a" colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 5o centimes par
10 grammes ou fractionde 10 grammes. La taxe d'affranchissementpour,chaqueéchantillonest de a5 centimes
par 4o grammes ou fraction de 40 grammes. La taxe, d'affranchissementpour les imprimés est de 10 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 40 grammes.
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE NOVEMBRE 1871.

TABLEAU N" 1. — Contraventions à ïarrêtédu 27 prairial au ix.

(Transport frauduleux de correspondances.}

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
Dn™::rrAns mTF- F^=^. °^-^—•

des perquisitions négatives, PROCÈS-VER- " ""^ ~ Nombre"" Nombre "'
dressés par BAUX jfi JQ—« —^— ««M. «ombre Montant ^^ procès.ïcr. Montant

la
U5 lM l'Administra do b°QI ''anI de» amende,

'* agent» wiormnisira- transactions ayant ayant
8 „„ I T ,„

à" agonts tion procès- .. donné lieu donné lisu etF douanes des pour cause à de, à d„
I lic- cl t05i.

i'uvahd.te. verbaui. des frais. aC(Iuitte. condamna- des frais.
9 octrois. ments. tïons.|i

a 3 4 5 6 7 S 9'
I Ir. c. fr. c.

225 «
30 « .3 32 05 » « ,

255
.

j jl

TABLEAU N" 2. — Contraventions à ta loi da 16 octobre 18i9.

(Fraude en maticro de timbres-poste. )

EOMBKE
AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

de ABAHDOÏlTlÉlïS AYANT DONNÉ I.lEli A DBS CONDAMNATIONS JUDIC1AIREB.
;is-ïEnnAux par TEMENTS. — ^mmm~ -^—^ —
annulés les parquets. Application d'amendes " Empriaon-
our cause — _^^** j nement
Dsuilisancc •

de 5 jours
o preuves Nombre. Nombre. do de do an-dessus à
atériellcs. i à 10 fr. n à ao fr. al à 5o fr. de 5o fr. un mois.

i 2 3 4 a " 6 7 8

3 28 1 17 2 «
' „ "

I
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TABLEAU H* 3. —'Contraventions à Varticle 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion dénote»mannscritesrlans les- imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

Tïïn—MIT———.^—l—i—»——IIMWÎM— III.MIIII1III.MIIW. I.I..IIIMMMM..I.MM.1I——.IIIllllllll»! r
i \ '. ; ii

AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES |
NOMBRE Iis V01K DB THANSÀCTIOK. i LA JUSTICE:.

|
ie —-'m ' n '

'
1

1>K0CBS-VERBAUX
I |

,. .,_
Nombre 1 Nombre

_, Hannule» Montant Montant fiNombre de
.

do E
I"'r ies ,proc*s-verbani procès-verbaux dm 1

l'Administration
.

de transactions ayant ayant amendes ij

pour cause
'

«t donne lieu donné lieu et
1

.... ,
procès-verbaux, à des à dos

,
I

; d invalidité. de» frais.
, ... des trais.

:
I

-acquittement», condamnations..
.

g

:
| i .. 3 4 5 6 IIfr. c. :fr. o.

!

208 ' 813 2,928 70
.

. «
"1

TABLEAU N" 4. — Contraventions à. l'article 9 du la loi du 4 juin 1859.

.(Illsert5on.de valeur» probibées dans les lettres, imprimes, échantillons et papiers d'affaires.)

i AFFAIRES TERMINÉES AFFAlRES DÉFÉRÊES
J NOMBRE NOMBRE „» VOIE on TKAKSACT.OH. AI.AIOST.CB.| de ie «.^^..^——-' '

mm——
PHOGKS-V.K-

i*"'*
.. Nombre „ ,BAUX n„,...ln. « ,
Montant

,
Nombre Montantannulos Nombre de je

con.tat.nt par des ,procès-verbani procès-verbaux de!
i de» 'l'Administra- âc-

' lramacliom '. oyant ayant ' amenaes
tien - j . i-

donne lieu
vérification» Proc0»- et donne lieu à,|es ,t

, .pour.cause
^

j do5 condamna- , , . '
'

négative,. ^invalidité. '«»>»™-
;

*« &»»•
MqniU(!nJ,nU_ ;tions. *•»&»»

l a 3,4 -:5 ,6 .7Ifr. e. fr. c.

26? 2,397 75
!
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TABI.EAD N* 5. —Relevérécapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES- DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
SOMBnE imum. AFFAIRES ~

do, No«Bnt i\rra.iaao CONDAMNATIONS

NATURE P™*" d°, TB.H.NBES AT- CONDA.NAT.OM
~iUf'ia'

verbaux procès-
,

ue
POUS.

' pa» voie FAIBES l'emprisonne-
tatant VCraUI

de traction, aban- Qurms- pécuniaire*. „,„*
des ae» ««- de 5 jours

perqui- nulés
t _ . |>r

données u^wr»
. ,

* * mois,
aitîons par .

'
.^ ,.Adm;. Nombre Montant P" 0B _ NombreMontant W™ ff™'

"o- tration. I"'00*8- lK">sac- <!<»*'• Nombre. Pr°oès- et —
^

galives. verbaux,; lions. rerbaalx. de»frai». iNo,nI>re*,„„,,,„
i a 3 ' 4: * 5 €

i 7 18 i .9 i
jp

.
u

fr. c. ' fT. C(>

! l'arrête du 27
prair. au xx. 255 #' 3 32 05 «

.
# «

.*•)!•«
»

la loi du 1 6 oc-
tobre i8/,9. « 3 » * 28 ' 1 19 (t):' *' «

l'article g do la
loiduaôjuin I

i3G6...... * 208 813 2,928 70 u » « * «

la loi du 4 juin
ibSg 396 10 268 2,397 .75 » » « « « „

TOTATO 653 227 : 1,084 "5,358-'50 28 5 \ 19 * *
'<*

»

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution delà loi du 16 octobre 1869, G,t
j recouvré directement par l'Administration de l'enregistreuie!.!et de» domaines, et figure dans se» recettes. I

TAÏÎIAKAD N° 6. -—
Exécution de l'article 8 de Varrêté da, 27 prairial an IX.

(Reparutiondes amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

\ REPARTITION
>;

11BJUO DU TIERS ItBS AMENDES AUX. SAISISSANTS.| MONTANT Duli„raANT
g NOMBRE . , .

'
1 de» amende», Somme, ordonnancées au profit
\ des ^ ^m - ^^abi
îj attribué
ID'AFi-Ann::;. , .

des agents des agents '
AMEHDÏIS. aux de la

des douanes de»
«agissants. gendarmerie et octroi». postes.

1 3 3 4 5 6

fr. *. l'r. c. fr. c. fr. c fr. c.

10 51 00 17 00 6 00 . .

' 11 00 I

j " ' Ensemble 17' 00*'
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DÉCEMBHE 1871.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommes et les valeurs
qu'ils avaient trouvées :

Cadars, l'acteur rural à Valence-d'Âlbigeois;
Champier, facteur rural au Quesnoy (Nord);
Champion, facteur à Lyon (lUiône);
Lardeau, facteur rural à Pressac (Indre);
Leblond, facteur rural aux Pieux (Manche);
Lepellier, facteur rural à Derval (Loire-Inférieure);
Meignaut, facteur à Meaux (Seine-et Marne).
Wurtblm, l'acteur rural à Maiche (Doubs).

ACTE DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Brault, facteur rural à Niort, a trouvé sur sa roule, en ren-
trant de tournée, un homme qui venait, de se casser la jambe et n'a pas
hésité, malgré sa fatigue, aie charger sur son dos et à le porter à une
auberge située à une grande distance du lieu de l'accident.

.

IMPRIMERIENATIONALE, —Décembre 1871.
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TABLE ALPHABETIQUE

^T7-sDES MATIÈRES

COBrâprOËTSs^WS LE DEUXIEME VOLUME

\ k^LiliTIN
MENSUEL.

DejtfrWsti 868 à Décembre 1871 inclusivement.)

Les circulaires, décrets et avis divers, publiés tant à Paris qu'à Tours, à Bor-
deaux et à Versailles, depuis le 7 septembre 1870 jusqu'au 28 juin 1871, et
compris dans le Bulletin mensuel n° 28 supplémentaire paru en juillet 1871, ne
sont pas indiqués dans la présente table. — Ce Bulletin supplémentaire a une table
des matières et une pagination spéciales

;
les agents supérieurs auxquels il a été

adressé devront le l'aire relier à la place désignée par son numéro d'ordre.

(INDICATION 1

si I e-S
«

a « a s numéro de e

3 "' s " -p.«- 1. page. »
^-S ^

„
graphe.

Accusés de réception.
Transmission des accusés de réception de charge-

ments.— Obligation de les réclamer lorsqu'ilsne par-
viennent pas dans les délais voulus. — Avis à donner à
l'Administration et aux chefs de service s'il n'est pas
satisfait aux réclamations. — Modèles d'avis et d'enve-
loppes d'accusésde réception de chargements '... 11 13 u 1

385 à 390 1"

Aflli'fiiichissciiiciits.
AtFranchisscmenls des journaux au moyen dés timbres

mobilesde l'enregistrement 7 6 u 234 à 237 1"
Produit de l'affranchissement des journaux au moyen '

des timbres mobiles de l'enregistrement. — Nouveau
mode de comptabilité 8 10 » 263 é(264 1"

Almanach des postes.
Publication et distribution de ïalmanach des postes. 19 24 là3 2 à '4- 2'
Publicationet distribution de l'almanach des postés.

Copie d'une lettre adressée par le Directeur général des
postes au directeur d'IUc-el-Vilaine ' "21 ' » '"''.' 57et!>8, 2"



INDICATION

à
. .g.S, .S'S dà £

B.w : c-D numéro -, rie E

-s ~ <B;~ para- la page.^5 •*8.', graphe. , TJ

Amendes.
Double décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventions aux lois postales 22 n- ' n 96 2°

Arrêtés ministériels.
Arrêté ministériel relatif" au retrait des anciennes

monnaies d'argent 6 " i, 217et218 1"
Arrêtéministérieldéterminant la forme dans laquelle

le montant des droits d'affranchissementdes journaux
par le timbrede l'enregistrement sera versé aux caisses
des receveurs des postes ... 8 " n 268 1er

Articlesd'argent.
.Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la

perception du droit de timbre omis 14 n n 520 l"
Du payementdes mandats destinés aux sapeurs-pom-

piers de la ville de Paris..,.....'. ] 8 " » if 1e'
Transmission des mandats d'articles: d'argent parla 24 ). „_ ,..,,. ,„„.„,,, a,,ni ,• o i 32 1 « ,10 .173 a 181 2''

voie télégraphique ( su]). \
Règlement relatifà la transmission des mandats d'ar-( 24]

.,g ;
ticles d'argent par la voie télégraphique. ( sup. i " a

Nomenclature des bureaux spécialement désignés par1) j

l'administration des lignes télégraphiques cl par cellel 24 j
., , rdes postes à l'effet de délivrer, transmettre el payer desl sup. ( " " '' ' "

mandats d'articlesd'argent )
|

Modèles et avis d'émission et de pavement des man- ( 24 ) „„ .... . .„,. „„, .
1 J J ! 32 » ] 91 a 190 2*dats . I sup. j I

Recommandationsausujetdel'applicationdes timbres
; sur les.mandats d'articles d'argent 25 n n 206 2e

Mandats d'articles d'argent abusivement délivrés au •
:profit de militaires faisant partie de la légion romaine.. 25 n n 206el207 2°

Interprétation de la loi du ilx juillet 1870, en cequi
concerne la délivrance des mandats de poste adressés
aux militaires et marins en campagne. 26 " ! » 232 2'

Envoi, par l'intermédiaire de l'OJlice Suisse, de man- ' '

dats de poste aux prisonniers de guerre français en Alle-

magne 27 '» ' n 260ct261 2»
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en. campagne, pour l'envoi et
' la réception deslettreset pour la réceptiondes mandats.
—Loi du 3o niai 1871, promulguée le i;6 juin 1871.. 29. 41 " 11

;321et322 2"
Elévation de 1 à 2 p. 0/0 du droit à percevoir sur !' ' '

-les sommes déposées à titre d'articles d'argent 29 42 J à 6. 322et323 ! 2°
Perception du droit de 2 p. 0/0 sur les articles d'ar- '

: gent réuni au droit de timbre sur les mandats 29 n n 325,et326,, 2e
.Erratum.autableau B placé, à la suite de l'instruction

émanée du bureau des articles d'argent;, et qui a été
inotifiée séparément dans le service, sous le, n° 3q, le i

27,'août.18.7,1-. 30
.

n :
«

j 355 : 2e
Application défectueuse des timbres à date et liori- !

zontaux sur les mandats d'articles:d'argent 32 » 11
! 392 2'
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Assutrances en cas de décès ou d'accidonts. ( Vow. "l ]
•

GMSSF,S d'assurance.)

Avis de réception de chargements.
, - ,-..,..

Demandes d'avis de réception de chargementsformées
par les envoyeurs postérieurementà leur expédition... 14 n u. -. 511; ï"

Avis de recettes.
Les avis périodiques de recette doiventêtre adressési I „„ .Grà la direction du déparlement .....( sup. f ''.-... "

, .

Billets d'averlissement.
,-.

I.

Taxe des billets d'avertissementen conciliation éma-
:

I
nés des justices de paix 4 « " 129 1"

' Taxes des billets d'avertissement en conciliation éma- \ ''

liant des juges de paix '33 " n 408 et 409 2e

Billets «1c banque.
Cours forcé des billets de banque 26 " n 23] 2e

Boîtes aux lettres.
Boîtes aux lettres établies indûment pour le service

d'une agence. — Arrêt de la Cour de cassation.— Con-
damnation .' 1.3 » u 498et499 1" :

Remplacement des boîtes rurales.—Substitution des:
portes en fer, système Tkiéry, aux portes en bois. —
Transmission des demandes y relatives 14 " « 5] 2 !"

Fixation du prix des clefs, des boîtes aux lettres ur- :
bailles et' rurales 14 'i n 519 1er

Boîtes aux lettres supplémentaires.— Les demandes
de concession et les concessions sont faites exclusivement
au nom des communes 31 43 n 364 et 365 2"

:

Bulletin 6*4.
Modification du Bulletin n° 674 en usage dans cer-

tains bureaux d'échange ....... ;
25 34

11
200et2,01 2°

Bulletins de vote. {Voir CIRCHI.MB.F.Sélectorales.)

Bulletin mensuel.

/ n»' 1 9 // n ..
2.92-,:-l"!2

.
3 "' n 84 '

,,
1" '

3., 4 n -" ' 129 :: ï"
5

.

e ,; ii ; ii -:2i:i-,'.'::.'i"
9 ."..:... ' 10 ' " '' " " ', 367 '!«!

10 ............ .''.'" 12'-'." 1, » [''''» ''"f',437' '' .'J'"'
13 :.......'.,'.'. .v..' ' .14:-' "-i" : ' • -' » ' '.' '." ; >T9 .;' vï'"'. '

20 ,.......'. ...^'.'.,.'..;':'2r"-; »,; ". </ ; "'." • 00 ;' ' a*
30., \ .:'!''...... ' si : ''•»'" -ï;''"» ' :,'"ii7i \ '..%>"

,v:y:-^-,: .-
Abonnements au Bulletin mensuel. 31 " n 1 378 2e
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Bureaux: ambulants.

Nouvelle organisation de la section de Paris à Calais. 5 « » 152 et 153 1"
Prolongation des services de la Rochelle à Tours jus-

qu'à Paris, et de Paris à Rennesjusqu'à Guingamp.... 18 " " 610«t6ll V
Translation à Paris du point de départ et d'arrivée

des bureaux ambulants de nuit de la section de Nancy à
Forbacli '... 20 - » 33 21

Modifications apportées dans le service sédentaire de
la gare de Lyon et augmentation d'une quatrièmebri-
gade sur la ligne de Paris à Auxerre . 21 n n 57 2e

Nouvelle dénomination de divers bureaux ambulants [

sur la ligne des Pyrénées '. 33 n u 411 l 2e

Caisses.
Cours forcé des billets de banque 26 u

I " 231 2°

Caisses d'assurance.

Du service des caisses d'assurance. — Calcul des
primes et taxations 18 " " 6.16 I "

Cautionnements.
: Notification d'un décret modifiant les bases des eau-1 6 i c 001 , ~.ln i,r,- . , .ni. / 5 » 231 et 2,12 Ilionncments des comptables ries postes. j sup. I

Chargements.
Paquets de chargements disjiarus dans le service des

.
bureaux ambulants. — Responsabilitédes chefs de bri-

,

gade. — Défaut d'action et de surveillance.-—Mesures
administratives... 7 " " 244cl24i) 1"

Transmissiondes accusésde réception de chargements.
( Voir ACCUSÉS de réception.)

Demandesd'avis de réception de chargements; {Voir
Avis"de réception de chargements.)

Chargements de valeurs cotées. '

Distribution à, domicile des valeurs cotées à destina-
lion des communesrurales 8 8 là3 261 et262

Suppressionde la perception en numérairedes droits"^

' proportionnels sur les valeurs déclarées'et cotées.— 22
/( /( H9à 122 2"

Emploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte- sup.
ment de cèsdroits .'.'. ........)

Les distributeurs el les facteurs-boîtiers né sont pas I

aptes' à recevoir le dépôt de chargements' de valeurs ]

déclarées el de valeurs cotées..... 26 » " 232 2e
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Chargementsde valeurs déclarées.

Distribution à domicile des valeurs déclarées à desti-
nation des communesrurales 8 8 1 à 3 261 et262 î "

Suppression de la perception en numéraire des droits
proportionnels sur les-valeurs déclarées et cotées. —f 22 j

n 119 à 1^2 2e
Emploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte- sup. S

.ment de ces droits
Les distributeurs et les facteurs-boîtiers ne sont pas

aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs dé-
clarées el de valeurs cotées 26 » 1. 232 2e

Chiures-taxes.
Du versement duprixdeschiffres-taxesemployésdans 1 t

u 97 1er
les bureaux de distribution. — Formalités à remplir.. sup.)

Circonscription des bureaux de posle.

;
l

u n 36 i"
sup.

2 » n 63 1"
3 n 89 1"
4 n u 133 1"
5 u 1, 159 1"61. „ 221 1" I

7 n n 247et248 1" I

8 u u 275et276 1er
9 n ,1 337et338 1"

1 10 n ,1 369 1"
I 11 n n 396 1"
I 12

11 n 446 1er
j 13 » 11

485 1"
] 14 1, 1, 521et522 1"

Changements dans la circonscription de bureaux de; ,„ "
,-._, "...

,
° r ( 16 11 u 571 1P°ste ,......\ n „ „ 599 ,.,

18 « ,1 620 1"
19 „ „ 19et20 2*
20

11 /. 36 à 39 2-
21 „ „ 72el73 2*
22 „ „ 104 à 106 2'
23 n „ 132 1'
24 u u 159 2e
25^

11 11
208 et 209 2e

26 n ., 233et234 2*

•
27 - ,/ . „ 262 à 264 2e
28 „ 286 2"
30 „ „ 351- 2e
31 1, - i, 372 à 373 2e

\ 32 „ „ •
395 ::• 2e

-

\ 33 „. .

"„' 4l4etM5 2'
I
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Circulairesélectorales.
iAffranchissement, expédition et distribution des cir-

culaires électorales et des bulletins de vole 11 11 1 à 3 382 à 384 1"
Communes. ts'

Tableau indicatifdes communes qui on tété séparées
du territoire français, par suite du Iraité de paix entre la
Franceet l'Allemagne,signé à Francfort le 10 mai 1871. 31 u u 371 2°Rétrocession des communes de Raon - lès - Leau
(Meurthe-et-Moselle) el de Raon-sur-Plaine (Vosges) àla France 32 n » 392el393 2°

Contraventions.
Lettres transportées en fraude, de Conslantinople à ;

Marseille, par un cuisinier de l'équipage du paquebot
des Messageries impériales h 'fanais 14

11 » 533 à 535 1"Délai d'enregistrementdes procès-verbaux de contra-
' veillions. — Amende en cas de retard 22 u n 95 et 96 2eDouble décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventionsaux lois postales 22 u ,, 96 2°
Contre-seings. ( Voir Fn,\NcmsF.s. )

Contributions.
Contributions de guerre, réquisitions cl. dommages

matériels de toute nature causés par l'invasion. — Loidu6 septembre 1871 30 n n 347el348 2"
Correspondances de service. (VoiVFnnNciusns.)

Correspondances étrangères.
! 1

" '/ 32el33 1"
sup. )l 3

11 .« 87et88 1"j 5 .1 n 154 à 156 1"Acheminement des correspondances entre la France] 9 u u 292 à 294 1°'
:
et Malle. — Marche des services.. — '. \ 11 n u 393 1"I 18

11 n 611 à 6.15 1"
22 » u 97 à 99 2"

( 29 » u 33] 2e
\ 31 „ „ 382 2'
( 2 61 !"Nouveau service britannique sur le Brésil et la Plata. ] 14 n n 513 1"
( 25 a 1, 202 et 203 2°Double service anglais sur le icap de: Bonne-Espé-

rance............................... 2 n n 62 1"Notification d'un décret portant/fixation des taxes à
percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les '

' imprimés:.de tonte nature provenant..des pays d'outre- I
! mer, dirigés par la voie dejs paquebots britanniques el I

de 'la péninsule Ibérique..
>.-.— 3 2 là5 80 1"
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Correspondances étrangères. (Suite.)
.

: —
,

Correspondancespour le Brésil et la Plata. (Voie de 3 " n Si l"
Belgique.) 4- " '«' 130 1"

Substitution en Belgique du timbre Recommandé au
. \

, ,timbre charge. 4 " n 130 1";
Suppression d'un service des paquebots britanniques

de Soiilhamplon pour New-York 4 " u 13.1 l 01

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
. ..„percevoir en France et en Algérie sur les correspon-| ~ ' ':'

lcr(lances originaires ou ù destination des côtes occiden-
,

7^ " "
.
^

1erlaies de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de( z'1 " "
rnr i«bâtiments à vapeur :..] 17 " ". °96 l

Nouveau service de paquebots britanniques entre'
l'Angleterre et les Indes occidentales 5 " " 153 1er

Rétablissement de l'escale de Penauij pour les paque-
bots anglais 5 " " 153 el 154 1er

Création d'un bureau autrichien ù IPiddia (Turquie
d'Europe) 5 n

.
n 157

Correspondances provenant ou à destination de Cu-
raçao.— Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et Curaçao, tant par la voie
des paquebots français que par la voie des paquebots

.britanniques el néerlandais. •—Instructions à ce sujet. 6 4 1 ù 11 204 à 206
;

1"
Acheminement par les paquebots français des cor-

respondancespour la ligne de Saint-Thomasà Aspinwal. 6 " " 210 1"
Départs des paquebots des lignes de l'Egypte, de j

l'Inde, de l'Australie, de la Chine, du Japon et de la
Réunion el Maurice

i
6 » " !

210 l"r
Suppression du service de paquebots de la ligne de-

Panama à Wellington 8 9 1 à 3
.

.262 ct26.3 1"
Ligne de Marseille au Brésil et à la Plata. — Dates

des départs des paquebots 8 " » 271 et272 l*r

Nouveau serviceentre le Havre el les Etats-Unis.. .. ,. ....t ,.r.10* a a oui 1"
Nomenclaturedes bureaux de poste de l'empire d'Au-

triche : 9 il
.

a 296 à336 1er
Ouverture de la voie de Lisbonne et des paquebots

portugaisà la transmission des correspondances échan-
,gées entre la France et les pays d'outre-mer .... 10 11 1 à 10 352 à 354: 1er

Correspondancesde ou pour la Moldavie etlaValachie. 10, " u 3.00.el 361 1"
Correspondances pour la Russie. — Libellé, de leur 10 //•

:
//' 360 1"

suscription : 10 ' n " 3,61 1"
Lettres à destination de Fou-chou, Swatow, Amoy,

Canton et Monaco
;

11 12 là3 384:; 1"
Translation du bureau français de Sinope. à Ordou*

....
11

- n. il -39.let.392. lot

Créationd'un bureauautrichien* Por^àïd(Egypte), }*
\ "^ || f92^93'

p.
Exécution du décret du 26 mai 1869, portant fixa-

,tion des taxes à percevoir en France et en Algérie, sur: ;

les lettresà destination des îles Sandwich............ 12:
-,

14 i là 5. 408 et409
,

!;*:';
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Correspondances étrangères, ( Suite. )

Exécution de la convention additionnelle à la con-
vention de poste du 3 décembre 1857, conclue entre la
France et la Belgique le 28 février i865. — Tableau
indiquant la direction à donner aux chargements de
valeurs déclarées à destination de la Belgique ..... 12 15 1 à 17 " 410 à 415 1"

Exécutiondes articles additionnelsà la convention de
Îiôsle franco-autrichienne du 3 septembre 1857, signés
e 12 février 1869.—Instructionsà ce sujet 12 16 I. a 9 418» 420 l"

Exécution de la convention de poste conclueentre la
France et le royaume d'Italie, le 3 mars 186g. — Ins-
tructions à ce sujet 13 17 1 à 35 4 00 à 466 j "

Notification d'un décret fixant les taxes à percevoir
sur les lettres à destination ou provenant du cap de
Bonne-Espérance,de Port-Natal et des îles Falkland,
el sur les échantillons de marchandises à destination
ou provenant du capde Bonne-Espérance, de Port-Natal
et de Sainte-Hélène 13 18 1 à 9 476 à 47S !"

Suppression des bureaux autrichiens d'Akxandretli:,
Lailaquic, Mcrsina et Tripoli de Syrie 13 // n 480et.481 I"

Direction des correspondances pour le Val d'Araxi
(Espagne)

._
13 ,1 » 481 et 482 1"

Itinéraire des paquebots britanniques desservant la
côte occidentale d'Afrique 13 u a 482 el 483 1"

Suppression du droit de timbre à l'égard des impri-
més des Pays-Baspour la France 13

11 1: 483 1"
Notification d'un décret portant suppression du droit

acquittépar les destinataires des correspondancesaffran-
chies d'origine espagnole 14 19 1 a 3 502 et 503 1"

,
Notification d'un décret concernantles lettres de ou

pour la Roumanie expédiées par l'intermédiaire des
postes austro-hongroises. — Instructions à ce sujet.... 14 20 1. à 5 504 et 505 l"

Correspondances de et pourun bureau de poste fran-
çais créé à Knstendjé

1
14 u u 514 1"

Changements dans la marche des paquebots anglais
de lalignc de Southamplonau Brésil et à la Plata.... 10 1/ n 566el507 1"

Direction sur Suez des correspondancespour l'Arabie. 16 u u 567 l"
.

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances de ou pour la Servie expédiées par l'intermé-
diaire des postes austro-hongroises 17 22 1 à 4 588ot589 1 "

Admissiondes boîtes comme mode d'envoi des échan-
tillons' franco-autrichiens.. 17 // u 597 1"

Expiration de la convention de poste conclue-le i

2 mars 1857, entre l'Administration des postes dej
France et l'Office des postes des Etats-Unis. — Notifi-F

10 -
'

cation d'un décretconcernantles correspondanceséchan-> 23 149 031 à 634 1"
gées entre la France et l'Algérie, d'une part, et lesl SUP'

_Etals-Unis d'Amérique et les pays auxquels les États-1 j
Unis d'Amérique servent d'intermédiaire, d'autre part.. ( j
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Corresptindances. (Suite.)
(

Notification d'un décret
f
concernant les lettres non

affranchies expédiées des Etats-Unis d'Amérique, par
la voie d'Angleterre, à destination de là France cl de
l'Algérie , .'. 20 25 1 el 2 30et31 2'

Conditionnement des échantillons d'étoffe pour l'é-
tranger 20 ii u 33 2°

Condition d'envoi des correspondances pour l'Al-
banie 20 ii n 34 2*

Notification d'un décret concernant les échantillons
de marchandises et imprimés de toute nature échangés
entre la France el l'Algérie, d'une part, et les États-
Unis d'Amérique, d'autre part, par la voie d'Angle-
Icrre.-. ,. 21 27 Jà6 54cl55 '2*

Affranchissement facultatif des lettres pour l'Ii-
trvpte 21 n a 59 T

Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rapports entre l'Administration française et les Ad-
ministrations bavaroise, grecque et néerlandaise- 21 n u

.
59et60 2"

Création d'un bureau autrichien à Santi-Quaranla
(Albanie) 22 „ ,, 100 2°

Correspondances de et pour la Norwcgc par la voie
de mer 22 „ „ 100 2'

Assimilation aux photographies, des gravures, cartes
el plans isolés pour l'Angleterre 22 u n 101 2*

Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rapports entre l'Administrationet les Officesde Bade,
de Danemarket de Norwége ....... 22 n • - n 101 et 102 2"

Autorisation de ne pas dresser d'états nM 122 et
us bit négatifs, ni de bulletins n" g43 bis néga-
lifs...... ...... 22

11 ,.« 102etl03 2e
Lettres pour l'étranger frappées du timbre PD, PP

ou PF quoique insuffisammentaffranchies 23 n n 127 et 128 2*
Assimilation des photographies aux imprimés dans

les rapports entre l'Administration française et l'Office
d'Autriche '.. '.-,

.
23 n » 128etl29 2*

Exécution d'une convention additionnelle à la con-
vention de poste conclue entre la France et la Grande-

.

Bretagne, — Instructionà ce sujet 24 '30 n 144 à 147 2"
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances originaires ou à destination de la Nouvelle-
Zélande, acheminées par la voie d'Angleterre et des
États-Unis 24 31 1 à 6 150et151 2*

Paquets noniscellés pour-l'étranger, renfermant des
objets précieux ou passibles des droits de douane 24 n n 155 et 156 2'

Serviced'été entre Vienne et Constantinople 24
1/ 11 156 et 157 2*

:.
Correspondancesà destination dé la régence;de Tri-

, .poli, acheminées par la Voie de Malte 24
11 n 157 2°
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Correspondances. (Suite.)

Nouveau service sur la Cochinchine. 25 n n 203 2*

Exécution d'une convention additionnelle à la con-
vention de poste du 5 août i85g, entre la France et "* '
l'Espagne 26 36 1 à 3 225 2'

Paquebots britanniques de la ligne de Livcrpool à
Valparaiso '. 26 " » 229et230 2'

Assimilation des photographiesaux imprimés dans les
rapports avec la Suède 26 n n 230 2e

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances à destination ou provenant de l'Islande et des
îles Féroé 27 38 .1 à. 6 249 ;'. 251 2e

Lettres pour les militaires el marins des escadres de
la mer du Nord el de la Baltique 27 n n 25S 2'

Lettres à l'adresse ou provenant des militaires fran-
çais prisonniers de guerre en Allemagne. 27 /i n 258 et250 2'

Expédition, par la voie de Belgique et de l'Alle-
magne, des lettres pour les parties du territoire français
occupées par l'enue2£i_ ...--.. . . . ± .

27 n ii 259 2"
Réorganisation de l'échange franco - luxembour-

geois
-

28 u „ 288ct2S9 2"

Nouveau service des paquebots anglais de la cule
occidentale d'Afrique 28 „ n 290et291 2'

Itinéraire des paquebotsanglais de la côte occidentale
d'Afrique 28 „ „ 290et293 2'

Correction à l'instruction n° 36 (convention entre la
France el l'Espagne) 28 „ »; 294 2'

Changement dans les dates de départ des paquebots 28 n n 294 2"

pour Halifax 30 „ ;, 354 2'
Suppression de l'échange entre la France et la Bel-

gique par la voie de la Suisse 28 ,i i /, 294et295 2'
Correspondante avec la partie du territoire français

cédée à l'Allemagne '.'.' 28 „ " „ 295et296 2'
Direction à imprimer aux chargements de valeurs

déclarées pour la Belgique. 29 „ » 329 2'
Suppression des comptoirs français de la côte d'Or

(Afrique)
,

:
29 „ „ 330

.. :

2«

Application de la loi du ili août 1871 aux lettrés: '
.échangées entre la France et ses colonies au moyen des

.bâtiments du commerce 29 ..« «
. -

331 2'
Correspondance avec l'Ëgyptfe *t les pays d'au delà

de Suez;par la voie de Brindisi et des paquebots an- 1 -.,,:.-
glaîs ...i...^ .

33 <i: .»/ 420et421 2*

- ' :.. 1 - ': ' :•
•
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T3

.Décime. ' '
1

Double décime à ajouter au principal des amendes
prononcées pour contraventions aux lois postales.. 22 u n 96

,
2°

Décrets, lois, etc.
,

Décretportantfixationdes taxes à percevoir,en France
et en Algérie, sur les lettres et imprimés de toute na-
ture provenant des pays d'oulrc-mcr-, dirigés par la voie
de Lisbonne et des paquebotsbritanniques ...... 3 u i. 81 l*r

Décretportant fixation des taxes à percevoir,enFrance
et en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la côte occidentale de l'Amérique-dusud,
transmises au moyen do bâtiments à vapeur 5 « n 147 à 149 1"

Décret concernant les dépêches échangées entre les
habitants de la France et de l'Algérie et les habitants
de Curaçao, tant par la voie des paquebots français que
par la voie des paquebots britanniques el néerlandais.. 6 n u -

207
>

1er
Décret modifiant les bases des cautionnements des 6 r „.,, ..,„.- ' . .r.1,1'. •

5 n 231et232 1comptables des postes sup.
Décrclporlantfixalioiidestaxes à percevoir, enFrance

el en Algérie, sur les lettres, échantillonsde marchan-
dises et les imprimés de toute nal ure à destination ou I

provenant des pays d'outre-mer,, acheminés par la voie j
de Lisbonne et les paquebots por ligais.. 10 " I n 354 a. 356 lor

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres affranchies de la France pour les îles Sandwich,
expédiéespar l'intermédiaire des postes américaines.... 12 » ". ' •

409et410 1er
Décret pour l'exécution de la convenlipn addition-

nelle à la convention de poste du 3 décembre 1857,
conclue et signée le 28 février 1865, entre la France et
la Belgique 12, <n 1, 416 à 418. 1"

Décret pour l'exécution des articles additionnels à la
convention de poste, conclue entre la Fiance et l'Au- ; ' ->

triche le 3 septembre 1857; et signée à Paris le 12 fé-
' : • •vrier 1869

;
12 " n 420 à 422 1"

Décret pour l'exécution de la convention de poste I

conclue le 3 mars 1869 entre la France et le royaume 'i
d'Italie ....... J 13 » " 466 à 470 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les "'
,lettres à destination, ou provenant du: cap de Bonne-'

,
Espérance, de Port-Natalet des îles Falklànd, et sur les
échantillons de: marchandises à destination ou prove-
nant du cap de Bonne-Espérance, de Port-Natal et de
Sainte-Hélène...

:
, .-. 13 n

,
11

. .
478et479, 1er

Décret portant suppression du droit fixe acquitté par
les destinataires des correspondances affranchies d'ori-

,.. ,1ginc espagnole "... .i..';. .1..-.-... ..' 14 « u 503et504 1"
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a
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iDécrets. lois, etc. ( Suile. )

Décret portant fixation des taxes à percevoir, en
France et en Algérie, sur lés lettres originaires ou à
destination de la Roumanie, acheminées par la voie
d'Autriche 14 " « 505 et 500 1".

Décretportant fixationdes taxesà percevoir,en France
et en Algérie, sur les correspondances originaires ou â
destination de la Servie, acheminées par la voie d'Au-
triche 17 ii a 590et591 1"

Décret impérial concernantles correspondancesorigi-) ,o „ , . 'naires ou à destination des Etats-Unis d'Amérique elj " " "ûo a "*•' 1"
despays auxquelsles Etats-Unis servent d'intermédiaire. "

* '
Décret impérial portantfixation des taxes à percevoir

par 1"Administration des postessur les lettresnon affran-
chies expédiées des Etals-Unis pour la France et l'Al-
gérie par la voie d'Angleterre... 20 n " ° ' el o2 2

Décret concernant les échantillons el imprimés de
toute nature échangés entre la France el les Etals-Unis
.paf^la. voie anglaise 21 i< ;/ '^ eto6 i

Décret impérial portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de l'article 4 de la loi du ^t
4 juillet 1868, relatif à l'emploi du télégraphe dans lai u"p 32 n 181ctl82 2'
transmissiondes mandats d'articles d'argent délivrés pari *

les bureaux de poste I

Décret impérial concernant les correspondances ori-
ginaires ou à destination de la Nouvelle-Zélande ache-
minées parla voie de l'Angleterre et des,États-Unis. .. 25 " " 204 2

' Décret:.du Gouvernement de la. défense nationale
portant nomination du Directeur général des postes..

.
27 » " 2JO 1

Décret concernant les correspondances à destination 1

ou provenant de l'Islande, el des îles Féroë 27 38 ,, 251 i 253 2e

Décret concernantla suppression:de l'impôtdu timbre
sur les journaux 27 37 „ 249 ¥

Décret du 1.9 septembre 1870. — Abrogation de
l'article 75 de la Constitution de l'an vin 29 4.0 u 320 2»

Départements.
Réunion au département de la Meurthe,qui portera

provisoirement le nom de Meurthe-et-Moselle, des ter-
ritoires restes à la France de l'ancien département de -...,, „ «î.

! laMoselle
,

.jf....'.' 30 " n" 349 2e

Dictionnaire des postes. '
.
" '

Annolalions n transcrire textuellement -au "dièlion-V :"l;:j'; 37 1"nairK.'".'.. .-.•..-........( supi -t ';î' ' : -
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.
«Hctlonnaîrêdes postes. (Suite.)

Annotations i transcrire textuellement au supplé-j
s "

.
" 37 I.

ment j
3 „ „ <J1 1"

V 2 a a : 63 1"

... .

.' 3 n a
- . .

90.
.

-1"
! 4

11 u 133 1"
j 5 » a 160 V

0 » „ 222 1"
7 n ' 249 .1"
8 ' » n

"' 277 1er
9 « .. 339 ' 1'"'

10 a „ 370et371 1cr.
11. „ ,, 397 ' i""'
12 447 ' 1'"
13 a n 486 1"| 14 » ' « 523 1er

,. ,. 15 u 11
547 ' i«

Annetations a transcrire textuellement au aictioiw .g (( (<
' 5-75 y

•'a'x™
• • • • • • •

\ 17 n ' ' » 600 «"
18 n n 620 1"
19 « -1

21 2°
20 1. " 40 2°
21 n ." ' ' 74 2°
22 i< n 106 : 2°
23 1. n 1.33 2°

.24 » a 160 2"
I 25 '..'" »

' 209 2°
26 a si .

235 ' 2"
-,

1 27
11 1.

: 264 2»:
! 30 -/ » o50 2e

32 ,1 i, '" ' 396
..

V '•
,.

33 u ., .«. 413 2'

Dtreeteur général.

Décret du Gouvernement de la Défense nationale
portant nomination du Directeur général dés postes... 27 » 11

256 2'

Direction départementale,''•' '..."--.
| Recommandation aux directeurs départementauxau

.'. sujet de l'établissement du rapport annuel sur la situa-
;tioivdu service.'? 1... 16 » »... 566

. .

IV
Transmission,entre les directeurs dés dossiers des

affaires engageant plusieurs départements ou plusieurs
. ,

; services.. : 23 » . " 126e! 127 2e

Bi:ix. MIÎNR. — TABI.US. — j"' ei 1' VOL. 34



— 456 —

INDICATION

-J-J °1
d".

J
I'

« '
S~* Ji a » numéro | S
S e 5 ^ du -5-, 3 a -~ para- la page. ;_"3 £ •" " graphe. -5

Distribution,à domicile.

Distribution à domicile des valeurs cotées et des va-
leurs déclarées à destination des communes rurales.... 8 8 14 3 261el262 ï"

Distributiondes circulaires électorales el bulletinsde
vote.... 11 Ubis 3 383 J"

Droits de poste.

Droits de poste perçus à l'occasionde l'instruction des
affaires criminelles et correctionnelles. — Mode de .

; comptabilité
,. 8 10 » 263 a 268 1"

Échantillons.
Echantillons de soie gréire ou filée pour l'Allemagne( 6 » » 211 1"

du Nord:. ?..
7 n < 242 1"

Admission des échantillons de soie dans les rapports
entre l'Administration française etl'Office badois. .... 8 " " 2/0et27J 1"

Admission des échantillons de soie dans les rapports,
entre l'administrationfrançaise etl'Ofllce bavarois..

.
9 » » 295 1"

Élévation de la limite de poids.de certains échantil-
lons de marchandisesdans lès rapports-entre la France
et l'Angleterre

1 ,; 11 » " 393 1"
Échantillons de métaux pour la Grande-Bretagne., 14 " " 514 1"
Limite de poids des échantillons pour l'Autriche et

lés pays auxquels l'Autrichesert d'intermédiaire 16 » " 518 I"
: Loi-dti 24 aoiit 1871 29 39

11
306 4 315 2°

Écrits périodiques. ( Voir JOCKKAIIÏ.)

Enregistrement.,
Délai d'enregistrement des jn'océs-vprbaux de con-

traventions.— Amende en cas de retard. 22 " " 95el96 2e I

Enveloppes.
Vérification du contenu des enveloppes n" j4. .25 " " "02 2°

Épreuves.
ijprcuves corrigées.

•—.
Loi du ai août 1871 29 39 n '306 a 315 2*

Epreuves concernant lie timbrage des lettres el la
constatationdes fausses directions.— Rappel- aù-x près- ;

criptions des articles 676 et 588 de l'instruction gêné*
; raie;....; ...... ...33 46 ' « 406et407 ;2e

j.
. - .i- ...... i

Errata à l'instruction générale et au BuH'etin mensuel.
(Voir iNSTaucTtoN générale et Bulletin mensuel.) I
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2.2 2 - <*u , ' •-H •* -H <J - tie a6 « S B numéro g
s "B s -*S tin ~©a" «r para- la page. a^"S -"^H graphe. "a

^*
,Établissements de poste. ^Changementde dénomi-

nation de bureaux de poste, conversion, création,
transformation, translation, suppression.) !\

ii n 35 l
sup.

9 » „ 337 1"
19 ii « 18 2'
22 » " 104 2'
26 u a 233 -,2*

28 u // 287
. .

2*
30 n a

.

350 2'.
32 » n ' 396 ;.2";.

/ 5 ii ii 158etl59 1"
6 '« •• 220 ,1"
7 : a a

.

24b! ! 1"
8 '/< " >i

274 r:.l"
.11 » ii 395 1"

13 » u '- -
484,

-
1"

16 u u 570 1"
r - ,,.,,,-

. . ,
j 17 ii : » " 597et.598 1"

;Conversion d etabiisseinenls cie poste t , Q , o a.
.22 n » 103 2e
23 » u 130

.

2'
27 ii » 261, 2e

. " ' 28 ' ' » ir " 287 '•' :2e
31 a u 371 2"
32 n n 393 V\ 32 il : n 394 2'

/ 3
: n .u 89 1?'

4 u u 132
-,

1"
6 u n 219et220 1"
7 n „. 245..

-
\V.-.-

.

. .
8 u u 274 ' ' 1"
9 a n' - 336 ' 1"

10 a „ 368 •'• V
11 n u 395 1"

I 12 u „ 445et-446 -'-'1*'
Création d'établissements de poste. / 14 n „ 521 1"

1 15-i - 546 1"
16 .n u 570

,

1"
18

- « ii
618et6ï9,'iî'!'

.

19 n u
.

18.
..

2<
'.. 23.

.

ii
,

a ..
132

.

'T
24 '.. n

.

'' n
.

' .'. 15,9
..

'_2«
' 26 ' » "'"' ii 233

.
,.3«

32 n " '-.' i/ " ' ! '393 " '-'a*
\ 33. .;'.» '-" .'<<" ', W2;:.;,7 2"

Transformationenbureaudedistributionrégulièredu ','',,/..„
bureau de distribution-entrepôtde GéryvUïe'(Âlgérié); ' 23 ', 'i/' '

I,I
Ï30et,l^l.! ^ 2«

34.



— .458- —

INDICATION

z.à e-| do
, «

a"a » « a numéro Q9 6S t5 S- , 3go = » du "S

e a = S Para- la Pa8e- a""5 "° graphe. "=

Établissement*de posté. ( Suite. )

sup. " : " 35 !"
5 i. » 160 1"
6 » ii 220 1"

16 ii u 570 1"
23 n n 131. 2°

.,
28 >i

.
i- 287 2e

Suppression d'établissements de -facteurs-boîtiers....
,

" " ° ^"
. ... . .

18 » i 017 1"Désignation des établissements de poste situés dans
les portions restées à la France des territoires cédés à

;
l'Allemagne, et qui ont été rattachés provisoirement à

.
des départements limitrophes. 28 iï n 285 2°

Exécution deilaloi du 23 août 1871, relative à l'en-
registrementdes baux 33 » u 416 el 417 2e

États. ( Voir FORMULES. )

Étiquettes. (Voir FORMULES. )

'Examens.
Examen du 20 degré. —Avis aux agents qui veulent "' " " /'" rjtyprendrcpart-: •••;

i
32

:: :;
390

i
Facteurs de ville.

Les facteurs de ville desservant la banbeue de leur
,

l

résidence doivent être munis du timbre O. L. et du part > n u 28 1"
n°688ter. | SUP'

Facteurs ruraux.
Demande tendant à obtenir le transport gratuit des

facteurs ruraux par les chemins de fer, pour l'exécution
de leur «ervice. — Befus des compagnies de chemin de

'1er..
| ; 22 » » 94el95 2°

Formules, états, registres, etc.

Feuille n° 557 atlater. — De son emploi dans les) 1 )
„ ,„bureaux de distribution sup. J " "

Sommiers 7-11 et 8-11 lis. — Modifications néces-
sitées par les nouvelles opérations de comptabilité rela-
tives aux primes d'assurances en cas de;décès et d'acci-
dents..... 6/1

11 215 1"
Formulé n" 760. (Demandes de timbres mobiles de

l'enregistrement.) — Rectifications à opérer sur les.
exemplairesrestants ..,'.,."'."';'.'•:... L"'6:'" n n j ^®

.
^"

Suppression de là formule n* 277 ,.;...,.. 7 n"" : ' " j !241 1er
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TJ

Formules, étals, registres, etc. (Suite.)

Étals n0J 123 bis, 123 ter et 262, cessent-de faire
partie des états mensuels 7 // // 243 ,j ltt

Modificationsdes registres el formules n°* 2S, 26 ter,
3o et 1091 , .... 8 » t, .266et287

=
1er

Demande, sur formule n° 766, des états interna-
tionaux ri°*So lis, 662 bis; des étiquettes n01 i$3 bis,
123 ter, des'états n** 2g, 46, 262, 443 et des feuilles' '-• '
intercalaires n05 35, 41, 5o, 126 et 6G2............ ' 9 // ; u 336

;
1"

Etats n° 290. —Les colonnes n" 12 et i3 ne seront !

pas momentanément remplies 9 // n 336 lor
Etals nos 851 et 851 bis. — Délais de transmission ' ; 1

à fAdministration
;

23 * ,, » J 24 et 1251 2e

franchises et contre-seings.

Objets assimilés à la correspondancede service î
Journaux échangés, à litre politique, entre les pré-j

,Icls, les sous-préfets, les maires et les procureurs im-j
„ i« 31 1erpériaux.....!....... ) SUP-

Gabarits destinés à la vérification des engins de] 11 // // 391 .1er

pècbe .....( 12 '-..// /,, 43:7 1"
Du dépôt des dépéebcs conlre-signées au guicbel des) 1 )

<> m i>erbureaux établis dans Paris i sup. ) "
;

"

Indication complémentaire à porter,à l'état 11° 5.) 2 n n 61 1er
(Inspectionsdeslignes télégraphiques.) ) 4 // u 129

.

lor

. r ,- v ,•'•»
• v* , • r 3 " « ,,, '84 "• ,- ï"

Indication complémentaire a porter a létal 11 o.\
/> - nnn ,

)«
'(Girconsci-iplions des directions des prisons départe-^

-t o^i IO/IO' icrmentales.)........ ..........( u "u l!
: 512

.

1"
Droits do franebise réciproques des directeurs, des

contributions directes el des géomètres ebargés des
opérations cadastrales ,.. 3 // // 84 1er

Transmission en franebise des annales et comptes „- ' ;*|Brrendus de la société centrale de sauvetagedes naufragés. 3; ;/ */ Ofi à 1TQ lorDécision du ministre des finances portant concession
.

; :
."

de ï'rancbises à divers fonctionnaires du département
de îa guerre

, „
3 // u ,85 1"

Décision du 'ministre des finances relative à Texpé-
tdition ,:scfus pli fermé

,
de la correspondancede service '

de l'aumônier en cbef de l'armée .......,.,,. 3 |
. ;/ .// 85 1er

Concession de franebises à divers fonctionnairesdes
•

affaires étrangères, de la marine, de l'agriculture et.du
, VK* -r-fir 1er

commerce>el des travaux publics
• • •

5
-, //

.
;/,.,. *Q' ',.

-+xApplication des dispositions de l'article.71:1 de-fins-
.

"
;^

traction générale, aux correspondances, adressées-aux,
M

[..' ;%

conimissàiresde l'inscription.maritime. ...-...** .*,,.: 19 ..// u ' 4
, .

^2°

Nouvelle formule adoptée pour le contre-seing des
! 1

^'t
oortéspoMUtiieesdelà PrinGesse Matbilâe ••-..- 21 u

\
.// '58 ,', ! 2°

34,.
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Franchises et contre-seings. (Suite.)

Objets assimilés à ' la correspondance de service. —Télégrammes privés échangés entre les directeurs des
transmissions du service télégraphique à Alger, Bône,
Marseille, Oran et Philippevillc 22 u n 95 2'

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili- I

taires faisantpartie des corps d'armée en campagne... 25 33 n 198ctl99 2'
Exécution de la loi du zk juillet 1870, concernant

les franchises accordéesaux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne 26 " u 227 et228 2*

Mesures concernant les lettres adressées aux prison-
niers de guerre , ,26 « n 229 2"

Notification du décret d'abolition de l'impôt du
timbre sur les journaux. — Affranchissementdes jour-
naux déposés à la poste en dernière limited'heure.... 27 37 n 248et249 2'

Droits de franchise accordésau Gouverneurde Paris. 27 " n 256 et257 2'
Franchise de la correspondance du conseillerd'klat,

délégué du ministrede la marine et des colonies 27 " n 257 2°
Liquidateur de l'ancienne liste civile et du domaine

privé.—Autorisation de conlre-signer au moyen d'une
; griffe... 28 " » 287et288 T

Qualification nouvelle attribuée à des fonctionnaires
jouissant de la franchise. — Directeurgénéral du per-
sonnel au ministère de la guerre. — Directeur général
du contrôle et de la comptabilité au même départe-

' ment 28 » n 288 2'
Loi du 24 août 1871 29 39 ,1 306 à 315 2"
Abrogation de l'article 75 de la constitution de

l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870. 29 .40 » 320 2°
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en campagne,,pour l'envoi et
la réception des lettres et pour la réception des man-
dats. — Loi du 56 mai 1871, promulguée le 16 juin
1871 29 41 „ 321et322 2'

Objets assimilés à la correspondance de service. —Registres à souche des percepteurs, imprimés à Stras^ I

bourg chez Mme veuve Berger-Levrault et compagnie..
Objets exclus de la franchise. — Exemplaires du 29 11 n 329 2"

Journal officiel adressés par les préfets aux particu-
i liera... '. ' 29 ,1 ,1 329 2*

Droits de franchise du chef d'état-major général du
ministre de la guerre. 30 u n 352 2'

Exemption de port accordée aux publications de la
société d'histoire naturelle de Colmar. 31 1/ n 374 2'' Objets assimilés temporairementà la correspondance
de service. — Circulaires émanant du comité de sous-
cription en faveur des incendiés dé la Pointe-à-Pître. .31 » « •

374 2'
Exécution delà loi du 2 3 août 1871, relative à l'en-

registrementdes baux.... i............. ;... 33 n- n 416et417 2'
M

. •
' I
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Franchi»*» et contre-seings. {Suite.) ' '

/ 78- supplément au Manuel desj 1 |
(

44 à 49 1"franchises sup. i

79'....;... 2 „ 1, 68 à 73 1"
80*

,

3 „ „ 96 à 119 1" I

81e........ 5 „ ,1
166àl97 1" I

82e 7
1, 1. 252et253 1" I

83" 8 „ »... 280à283 1"
84' 9 1, n 342et343 1"
85e... ... 11 " n 400et401 1"
86" 12 „ .1

450el451 1"
87e 13 „ n 490 à 493 1"

.Concession oui 8£„ 14 (/ /; 526et527 1"
suppression de< g 16 „ „ 576 à 580 i«
franc,uses 90° 18 „ „ 624et625 1"

91' 21 ,, a 78 à 85 2'
ga° 22 „ „ HOellll2'
g5< 23 „ » 136ctl37 2"
g/i' 24 „ 11

164et 165 .2»
g5* 25 „ .1

212et2I3 2=
96' 26 „ 11 '- 23801239- 2'
97' 27 „ „. 268 à 271 2'
98e 29 ' „ n .336 à 339 2e
99' -- 31 n 11

376et377 2°

.

\ îoo" 33 „ n 4I8et419 2e

Gnranrïe constitutionnelle.

Abrogation de l'article 75 de la Constitution de
l'an vin. — Décretdu 19 septembre 1870 -••• 29 40 " 320 2e

Guerre.
Appel au dévouement et au patriotisme de tous les

agents et sous-agentsdes postes pour assurer le service
pendant la durée de la guerre 26 35 », 224et225 2'

imprimés.
Loi du 24 août 1871

,
29 39 11 306 a 315 2"

Rédaction des demandes d'imprimés n" 766. 31 n // 378et379 :2e

Inspection.
Suppression de l'Inspection des postes.—Annulation

des articles de l'Instruction générale concernant eette
Inspection 30 n ""» : '" 349 ' 2V

" ^ I



— H62 —

INDICATION

p
Ë.5 £-S du £
g _o g a numéro

.
Ile g

5"â S «
du "©

3 "
= := Fara- ia P"BC- a1,5 ^ "*~ graphe. "=

H3

Instruction générale.
! ' 1 » i, 23 1"

'
I l

» i. 28 à 31 1er
sup. s I

I 2 n n 57et60 1" I
1 3 »

.
n 84 1"

I 4 .i 128 1"
j 5 -,

/(
152 1er

Errata à l'instruction générale <
^ "^

^ ^
^^^ y,

}-
9 u n 292 1"I 10 a n 367 1"

I 12 u 437
.

1"
( 14 i, n 528 1"

21 i, « 60ef.61 2e
1 23 „ a 126 2*
\ 24 ,, -i 155 2e

Modification aux articles 889 et 769. — Mode d'ap- I

provisiounement de timbres mobiles 0 n n 215 lor
Restriction, momentanée apportée aux prescriptions

de l'article i517 9 « » 336 1er
Rectificationà la page 612 de l'Instructiongénérale.

—- Notification des adjudications de service de trans-
port de dcpêcTies 25 » » 202 2e

Modification à l'article 700. — Journaux el imprimés
étrangers saisis 33 47 n 408 2"

Journaux, écrits périodiques.

Les suppléments de journaux ou écrits périodiques .1
assujettis au cautionnement sont, dans certains cas, u 1 31. 1er

exempts du timbre et des droits de poste
,

1 "

Affranchissementdes journaux au moyen des timbres
mobiles de l'enregistrement 7 6 n 234 à 237 l€r

Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires
des communes rurales 8 7 ) à 3 260el261 1"

Comptes rendusofficielsdes débats législatifs expédiés
en exemption de droits de poste 8 n n 270 1er

Journaux indûment surtaxés 21 n n 58el59 2'
Notification du décret d'abolition de l'impôtdu timbre

sur les journaux. — Affranchissement des journaux dé-
posés à la poste en dernière limite d'heure 27 37 a 248el249 2"

Journaux et imprimés étrangers: — Saisie. — Envoi
au bureau des rebuts 33 47 » 408 2"

Jurisprudence des cours et tribunaux.

Déclaration lrauduleuse de valeurs daus une lettre
chargée. — Délit prévu par l'article 5 de là loi du
4'juin "185g../....' 20 n n 48et49 2°

I I
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,Jurisprudence des cours et tribunaux. ( Suite.)

. r ,,
Mention illiciteécrite à côté de l'adressesûr,.laibande.

,
...,...,

d'un imprimé...
: ;

24 „ „ 170eU71
.

1'
Le fait, d'inscrire sur des échantillons expédiés au prix I

dii tarif réduit des annotations autres <jue celles indi- I

quées par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 9 juillet " I

i856, c'est-à-dire une marque do fabrique, des nu-
, ;

méros d'ordre, et des prix, constitue la contravention

.
prévue par l'article 9 de la loi du 25 juin i85G 25 n ,, 218 à 221 2*

Le fait de suppression d'imprimés, confiés à la poste
constitue, aussi bien que le fait de': suppression de let-
tres ,

le délit prévu et puni par l'article,- 187 du Code
pénal 27 „ „ 276 à 278 2°

Les imprimés ayant le caractère de correspondance
ne peuvent être expédiés affranchis au taux du tarif ré-
duit

, sans qu'il en résulte une contravention. —
Arrêts de la Cour de cassation et de la cour d'appel
d'Amiens.

,
28 1, „ 301 ù 304 T

Lettres. I II
Des lettres adressées à des militaires ou marins fran- j

çais non présents sous les drapeaux ou pavillons.— ""
Extension abusive de la loi du 27 juin 1792 7 u „ 242'et243 1"

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant partie des corps d'armée en campagne. .. 25 33

11 :
198etl99 2'

Exécution de la loi du 24 juillet 1870., concernant
les franchises accordées aux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne 26 '».,: ,','

227 et'228 2"
Mesures concernant les lettres; adressées aux prison-

.

" '
.niers de guerre 26 n n 229 2e

Au sujet de là loi relative aux franchises accordées
aux militaires el marins en campagne, pour l'envoi cl ... ,. ::
la réception des lettres et : pour la réception des manr. ; ...datsi — Loi du 3o mai 1871, promulguée le 1,6, juin
1871 ..: ;.,. 29

:

41 „r n, 321^322':'2?.,

iiOÎS., -[. i" ':

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant partie des corps d'armée en campagne. 25 33 " 198;et].$&• :2? ••.

Contributionsde guerre, réquisitions et, dommag.es, ,.,,. . •-., . ,
;, .. ,;

matériels de toute nature causés par l'invasion,.-r-rLois
;

\.
, .

'!!; ;- .:'....;
du 6 septembre 1871 .I.,..,- ,30 '.':.ii.. ,', '«','','. 347 61348 '"2*

Exécution deda loi du 23 août 1871, relative à l'en-
registrement des baux. 33 n » 416, et-,417, .V2." jI
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Mandats internationaux.

Bureaux autorisés à émettre et à payer des mandats
internationaux:

.'•' : l\
„ n 34 1»

- sup. '.;.''
" i; 7

- » '-n
-

243, 1"
Bureaux italiens ........,.....' ( 14 » n 516 1"

"
,

) 20
i n

-
n 34ct35 2e,

f 24 » ii 158 2'
\- 30 n n 352 à 354 2°i4 n n 130etl31 1"

8 n' a
.

271 1"
14'•

• u n 517 1"
21 ii « 60 2'
23 » n 129 2e
28 ii n 290 2'

v
29 ,i a 333 2e

I 9 u a 295et29ô. 1"
Nouveauxbureaux français ! 14 n u 518 1"

26 » » 230et231 2"

n k„i„.' 12 » » 438 à 443 1"Bureaux belges j
25 .( _

^ 2.
Irrégularités commises dans l'émission des mandats

internationaux 12 u n 444 ]"
Matériel (Objets de).

Corrections à faire aux tarifs des fournisseurs auxquels
le bureaudu matériel sertd'intermédiaireavecles agents
de l'Administration 8 » " 273 1"

Fournitures des effets d'habillementet d'équipement
à l'usage des facteurs de ville et des facteurs locaux et
ruraux. — Tarifs 19 ' » » 14,il8 2'

Monnaies.
Retrait des anciennes monnaies d'argent. — Derniers

versements à faire par les comptables aux recettes des
finances et par les recettes au Trésor. — Circulaire du
mouvement général des fonds 6 ,, u 216et217 1"

Papiers d'affaires.
Loi du 24 août 1871.. 29 39 " 306 à 315 2°

Personnel. '

Les feuilles dû personnel n" 3oo doiventaccompagner
les dossiers individuels n° 19g des agents appelés dans
un autre service ou dans un autre département....... 22 ,, 11

93 2"

Poursuite».
-

Abrogation de l'article 75 de la Constitution de jl'an vin.—Décretdu 19 septembre 1870 29 40 » 320 V
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Proccs-vcrbnux.
Délai d'enregistrement des procès:verbaux de con-

travention. — Amende en cas de retard 22
11 » 95 et96 2"

Recueil de législation.
Additions au recueil de législation annexé à l'ins-

truction générale :..... ]o
:

,
11 u '366ct367 1"

Registres. ( Voir FORMULES.)

Relais.
Envoi en janvier de certificats attestant l'existence

des maîtres de poste, et l'état et le nombre des chevaux
des relais..... ]o> „ 11 611 1"

Réquisitoires.
Réquisitoires concernant la saisie de lettres ou de

journauxpar les officiers de police judiciaire 21 26 » 52el53 2*

Scellés-postes.
Cordes servant à la fermeture des scellés-postes. .,. 8 n n 269 1e'
Scellés-postes des boîtes mobiles. — Remplacement

du numéro d'ordre par le nom de l'établissement de
poste auquel ils sont confiés 8 1, » 273 1°'

Suppression du scellé-poste. — Mode nouveau de ' I

clôture des dépêches de ou pour les bureaux ambulants
et des boîtes mobiles 31 '1 " 366 à 368 2°

Service» maritimes.
Nouvel itinérairede la ligne d'Itatie 4 » " 131 et) 32 1"
Itinéraire des paquebots français des lignes de la

Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion pour
l'année 1869.. 6 » " ' 212 à 214 1"

Changements apportés dans les jours de départ des
paquebots de la ligne W de Marseille à Civita-Vecchia. U »

. ,
» 394 1"

Nouvel itinérairede la ligne du Brésil et de la Plata. 12 », » 444ct445 1er
Ajournementdes modifications apportées dans le ser-

vice de la ligne du Brésilet de la Plata 13 » a 484 1"
Suppression de la, ligne de la Havane à la Nouvelle-

Orléans 13 » 11 484 1er
Création d'un bureau français de distribution à Kus-

tendjé (Turquie) 14 « " 519 1"
Itinéraire des paquebots français de la ligne J de

Bordeauxà Rio-de-Janeiro et à Buénos-Ayres 1,5 « «
.

539, à.541' 1"
Itinéraire de la ligne de Fort-de-France à Porto-

Cabello et Curaçao
. .. 15

11 u 542et543 1"
Nouvel itinérairedes lignes de Syrie...., 15 " ». 544et545 1"
Réorganisation du personnel des agents du service

maritime 16 21
11

556 a 558 1"
Règlement du personnel et du service des agents des 1

paquebots : 16 ,-
I 1 à 43 558 à 565 1"
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Scrwi^es marilimes. (Suite/)

.'Etats,d» Mouvement générât des paquebots-poste

.
français et anglais pour l'année 1:870. 19 » 1, ,

5 2°
'Tableau synoptique du mouvement général des pa-

qùebbls-poste français, pendant l'année 1870
..- l'O » 1, 5 à-9- 2*

-îtihéraire des-paquebots français des lignes de l'indo- J

| Chine, du Japon et de la Réunion etMaurice, pendant
,l'année 1870 19 11 n 10 à 14 2"

Itinéraire des paquebots français des lignes de ITndo- ' i

•Chine, du Japon et delà Réunion et Maurice, d'avrilà
,décembre 1870. —Tableau synoptique du mouvement

des paquebots français pour 18701, modifié. 21 " n 62 à 71 2°
Ordre de service relatif à la réorganisation des ser-

vices] marilimespostaux...; 28 n n 296 2' :

Mouvement des paquebots-poste français, dejuillet à
décembre 1871.

,
: 28

11 u 297 2e
Paquebots-poste français.—Ligne de Conslanlinople

à Satonique 30 " " 354 2°
' 'Paquebots-poste français. — Remaniement des itiné-
raires des lignes du Mexique cl des Antilles 33 n a 421 à 431 2*

Statistique.
Restriction momentanée apportée aux prescriptions

de l'article 1517 9 " n 336 ]."

Supplémentsde journaux. ( -Voir JOURNAUX.)

'luril.
10' supplément au tarif général n° 1185 3 » » 82 et 83 ]*r
2'idem.: 4 » n 150etl51 1"''5" idem 10 n -, 358el359 -1"
h'idem -.. .

12 n u 424 à 435 1er
5ai'r/em 13' 11 » 472 et 473 1'"
6*idem 14 n „" 508et509 1"
7" idem 17 n a 592et593 1"
S" idem .„.{ 18

„ „ 640 à 059 1"
| sup. )

tf idem I 24 u ». 148etl49 2'
io°îdem., .. 24 » u 1-52 et-153 2°
11e idem : 27 n -u- 254et-255 2*
Exlraitdutarif général 10

11 » 364et365 1"
Errata au tarif général. 14 n 11

519 1"
Fournitures des effets d'habillement et d'équipement

à l'usage des facteurs de ville et. des facteurs locaux et
ruraux Tarifs ........ 19 n " 14 à 18 2e
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Tarifa (Suite.)

Loi du 24 août 1871. ....;..._ 29. .39
„

» ,30ôà315 2"

Abrogation de l'article 76 de la Constilutiou de
l'an vin.—Décret du 19 septembre 1870 29 40 » 320

,
^°

Taxes.
.Taxes appliquées sur les lettres adressées à des mi-

litaires ou marins français non présents sous les dra-
peaux et pavillons. — Extension:abusive de la loi du
27 juin 1792... 7 » .» 242et243 1°

Journaux indûment surtaxés 21 » » 58 et 59 2*

Loidu 2/1 août 1871 29 39- » 3,06 a 315 2e
Taxe des billets d'avertissement, en conciliation émar ';

nanl des juges de paix 3.3, i u n i408et;409, 2?

Télégraphie.
Emploi de la voie télégraphique restreint aux cas de

nécessité absolue 20 ».. » t
32; 2°'

Transmission des mandats d'articles d'argent par la 24 „ . „., , . „.
voie télégraphique.

»

............) sup.,(, "* '
;(

Concession, de franchises télégraphiques aux direc-
teurs, cou Uôleurs et receveurs principauxdes postes..

.
31 45 a 369et370 2°

TimaSsres à date-.

Attribution au bureau de Lagny d'un timbre spécial
opérant le timbrage cl l'affranchissement des journaux
et imprimés, affranchis en numéraire.. 14 ,, » 511 l.tl

Modifications apportées dans la confection des tim-
bresà date à quatre pièces 16

/.- » 569 ltr
Attributionau bureau n° 3, à Paris, d'un timbre spé-

cial, opérant le timbrage et l'affranchissementdes jour-
naux et î-niprimés affranchisen numéraire 18 n a 617 l'-'

Attribution aux bureaux de Paris n0' 6 et 28 d'un *'

timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journaux el imprimés affranchis en numéraire.... 21 » » 58 2e

Attribution au bureau des Andclys (Eure) d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journaux et imprimés affranchis en numéraire.... 22 1, » 103 2"

Attribution au bureau de Versailles d'un timbre spé-
cial d'affranchissement 23 /, » 130 2°

Attribution, aux bureaux de Saint-Quentin (Aisne),
de Rennes {llle-et-Vilaine) et de Metz (Moselle) d'un
timbre spécial d'affranchissement 25 » » 207 2*

Notification du décret d'abolition de l'impôt du tim-
bre sur les journaux. -—Affranchissementdes journaux
déposés à la poste en dernière limite d'heure........ 27 37 » 248el249 2e

Attributionau bureau de Saint-Etienne (Loire) d'un
timbre spécial d'affranchissement 27 » » 261 2e"
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Timbre mobile.

Mode d'approvisionnement de timbres mobiles de
l'enregistrement.—Modificationà l'article $89 de l'Ins-
truction générale 6 » n 215 1"

Affranchissementdes journaux et écrits périodiques
au moyen du timbre mobile de l'enregistrement 7 6 11

234 à 239 1"
Constatation sur les mandats d'articlesd'argent de la

perception du droit de timbre mobile omis 14 11 11 520 1"

Timbres-postes.
Avis d'émissionde timbres-postesà 5 francs 16 » » 568et569 1"
Surveillance à exercer sur la circulation dans le ser-

vice de faux timbres-postesfabriqués à l'étranger 25 n n 205 2*
Rappel aux prescriptions de l'article 261 de l'Ins-

truction générale 29
11 u 333 2e

Valeurs cotées. ( Voir CHARGKMEMTS DE VALEURS COTÉES.)

Valeurs déclarées. ( Voir CHARGEMENTS DE VALEURS
B«CLARÏES.)
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TABLEAU indiquant les divers articles de l'Instruction générale qui ont été modifiés. ajoutés ou /
abroqés par les instructions et notifications insérées aux Bulletins mensuels du n° 19 au
n° 33 inclusivement(de janvier 1870 à décembre 1871).

nUH'EROS SES ARTICLES
, , ,

IKDICATIOÏ
de-1 instruction générale

. ,
des ,

de»
' modifies. ajoutes, abroges. des pages. .instructions. bulletin».

T. IV. » a ». 349 30

,, 3 ,, 349 30

21 n '< 40 320 29

23 a a 40 320 29
24 n n a 349 30

» 25 » 349 30
78 a a ii 349 30

183 ii n 43 365 31

215 n n 39 316 29
216 n a 39 310 29
217 n ii 39 316 29
218 n u 48 "' 409 33

219 n n 39 316et317 29
231 n a 39 317 29

231 bis. n 39 317 29
232 n •• 39 317 29
233 n ii '39 317 29
234 n ii 39 317et318 29
237 n " 39 318 29
238 »

.
n 39 318 29,

239 n ii 39 318
-

29
241 n " 39 318 29

243 »
.

« 39 318
,

29
247 n » 39 318 29
248 n ii 39 318 29
251 » a 39 318 29

254 n a 39 318 29
285 n a 39 318 29
290 a " 39 318 291294 n a .39 319 29

297 i, i,
28 121 2'2suP-

'^y/ .39 319 • 29

„ . » 301 28 121 22sup.

»
.
302 28 121 22 sup.

» 303 28 121. 22 sup.
304 il a 28 121 22sup.
309 u n " 39 319 29
318 a. a 39 319 29
356 .ii IL

.
48

.
409 i ' 33

358 » » 39 319 29
359 » » 39 319 29
360 u a

.
39 319 29

361 » » 39 319 29 I
366 n a 39 319 29 I
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«UKïnoa BKS-ARTI«LES <*

-, ... .' -,, -, .. t! ïimBi«iàf.xoivde 1 instruction générale.

' j '' j.n'' " ' - .' '"
1 '' •illM1-;-- " -<d«5.--luodiiies. ajoutes. abroges.

. , «es. pages. ]
.

I
instructions. ., î- bulletins.- \

| 368 n u 39 3.19 29 !
! 369 ! „ ,, 39 ' 3.1.9 '29
j '376" » n 39 319 \ 29 " '\ 396 : a

. n u 1.56
-

24 'i a u 402 38 249 27\ -'429 a n 39
.

319
; 29i 454 .n .„ 44 369 31| 455 „ ,, 44 368et369
,

3] 'I 456 » i, 44 369 31?! 461 u n 44 369 31
i

-

512. " ,, » ' « 202 25
.

3 » » 545 28 121 22sup.:| .5io \ » » 28 .121 et 122 22sup..
! j ;. „ 39 319 29' 595 r „ » 28 122 22sup.'I 700 i " ' "

-
26 53 21-

» "• -n 47 408 33711
.

a u u 5 19725 ,i ,, 28 122 22 sup.790 " ii " J30 23
; » » 39 319 29732 n n ,, .1,50 24813 u n » 103 22821 n '

u u 103 22 |838 » ,, 34 200el201 25 g855
. » .., „ 96 22 I875 ,, ., 42 323et.324 29 \

888 u n, 42 324 29 |891 n i, 42 324 29
.

a
.

967 bis. a 32 JS0 24sup.
n 967 ter. u 32 180 24 sup.'

.
n 967 ouater.

•< 32 181 24 sup.a 967 quittâmes. n 32 181 24sup.
"

.
« 1086 28 .1.2:1 22sup.

îiiH ' " " 28 122 22sup.ji;
11 ». 42 324 29 ;1135 n „ 42 324 '29 '1141 n „ 28 121 22sup.!" n 1195 n 349 30

« - » 1196 » 349 30
» » : 1197 » 349 30
u a 1198

.
» 349

..
30u 1, 1199 » 349 '30,1-205

.
11 ,1 45 370 31,1254 j
1, n 43 365 ,31 :\

,,;«,„ 1, i, „ 58 !

,
-
-21 T

i.
-

2°a { ,,, ,1 43 365
.

.31 'ijî-329
11 » 40 321 i :29 .;';

. •• u ' 14aSC~" -N. 28 121 22supiiI " n
.

/A^m-X.K CX 28 ]2l | "22suP;
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SUHKflOB DBS ARTICLES
, „. .... lKDICATIOXdel instruction générale

,„. ,, ,
des

,
des

modifias.
-

ajoutes. abrogé». des pages. .instructions. bulletins.

1411 a „ 28 122 22sup.
1418 a n 28 122 22-sup.
1420 » n 28 122 22 sup.
1421 a „ 28 122 22 sup.

» » 1429 28 121 22sup.
» » 1456 28 121 22sup.
» » 1457 28 121 22sup.
» » 1458 28 121 22 sup.

.1467 ' » i, 28 122 22 sup.
1482 » ,, 28 122 22 sup.
1483 » ,.- 28 122 22 sup.
i486 » „ „ 127 2311490 » » 46 407 33
1501 » ,. ' 40 407 33
1510 n i, 28 122 22sup.
1521. n ,, n 3 19

.1525 » ,, 24 3 19
1539 ., ,, 44 369 31

n u 1570 24 3 1.9

1571 24 3 19'
1.572 24 3 19

1595 » » » 93 22

......

j
.-

Modifications apportées uuoe Appendices, aux Tables el au Recueil de législation.

jCTgMina:iT^iiimi^roH«giiaîgglSiUwi:nigKiTOi3iKjnBginr.s^^

SI XUMÉROS DES PAGES|1 et des bulletins
11 °k
I] se trouvent indiquées
i les modifications.

I Pages. Bulletins,
-

i IN' 2, page 878 349 30
I \ 24, 913 et 914

; j 369 31
Appendices.*

, •" j 34, 922 el 923 324 29'
42, 951 ;..... 61 21 ;

Recueil J

de [ Page 1076 ._j!S^^^i^. 409 32
législation.) ^H^AFi?'"'s I

1 -^ ;
^r1^-^^-' -y.'',. —=r^
#,M/ ' \,-&.\
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